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Insertion par autorité de justice. 

COUR IMPÉRIALE DE ROUEN. 

FALSIFICATION DE LAIT. 

Par arrêt de la Cour impériale de Rouen, chambre des 

appels de police correctionnelle, rendu, le 9 novembre 

1855, sur appels, par les ci-après, du jugement du Tribu-

nal correctionnel d'Evreux, en date du 31 août précé-

| de«t, , 
Les nommes : 

1» Laurent-Henri Renno, âgé de trente-cinq ans, em-

ployé à la laiterie du sieur Pouettre, à Vernon, y demeu-

rant; 

2« Pierre-Desire Pouettre, âgé de quarante ans, mar-

chand de lait eu gros, demeurant à La Villette, près Pa-
ns, rue d'Allemagne, n° 11 ; 

Déclarés coupables : 

Reurio, d'avoir, à Vernon, les 28 novembre 1854 et 5 

avril 1855, faUifié du lait destiné à être vendu à Paris; 

Poueure, d'avoir, avec connaissance de cause, aidé ou 

assisté Renno dans les faits qui ont préparé, facilité ou 

consommé le délit de falsification de lait reproché à ce 

dernier, et de lui avoir donné des instructions pour le 
commettre; 

Ont été condamnés, vu les circonstances atténuantes : 

Uenuo, à cinq jours d'emprisonnement et 50 francs 
d'amende ; 

Pouettre, en dix jours de la même peine et aussi en 

50 francs d'amende, et tous deux, solidairement et par 
i corps, aux frais du procès. 

Et il a été, en outre, ordonné par le même arrêt, qu'un 

extrait de cette décision serait, aux frais des condamnés, 

affiché au nombre de cinq exemplaires dans chacune des 

villes de Vernon, Evreux et Mantes, et inséré une fois 

tans les journaux la Gazette des Tribunaux, le Droit et 
le Courrier de l'Eure ; 

Leiuut p .tr application des articles 1", 5, 6 de la loi du 

V mars 1851, 423, 59, 60, 463 et 52 du Code pénal. 

Vu : Certifié conforme : 

Pour le procureur-général, Le greffier en chef de la Cour 

Le substitut, impériale de Rouen, 

LEIIUCHER. A. VIMARD. 
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Pir décret impérial, en date du 14 mai, sont nom-
més: 

i Juges de paix : 

Du canton de Marsanne, arrondissement de Montélimar 
"rame), M. Jean-Célestin Eymard-Duvernay, ancien maire de 
wibel Lauchâire, en remplacement de M. Bernard, qui a été 
sommé juge de paix de Clelles ; — Du canton de Sederon, ar-
rondissement de Nyons (Drôme), M. Vernain-Perriot, suppléant 
"Juge ds paix de Rives, licencié en droit, ancien notaire, en 
emplacement de M. Monnier, décédé; — Du canton de Sama-

t
ly^ondisernent de Lombez (Gers), M. Fitte, juge suppléant 

r
.'i !

la
' de première instance de Lombez, membre du 

Jj'
lsei

'. général, maire, en remplacement de M. Brocas, démis-

lnd"
a

'
re

' ~ canton d'Amboise, arrondissement de Tours 
j,l '

e
"
et

"Loire), M. Bédouet, juge de paix de Bléré, en rem-
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Ion de Cholet, en remplacement de M. Jeanin, qui 
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Nous avons publié hier le texte du projet de loi relatif 

a la modification de l'article. 32 de la loi du 5 juillet 1844, 

sur les brevets d'invention. L'exposé des motifs de ce 
projet est conçu dans ces termes : 

M essieurs, 

La loi du 5 juillet 1844, sur les brevets d'invention, dispo-
se dans son article 32 : 

« Sera déchu de tous ses droits : 
« 1» 

,« 2° 

« 3° Le breveté qui aura introduit en France des objets fa-
« briqués en pays étranger et semblables à ceux qui sont ga-
« rantis par son brevet. 

« Sont exceptés des dispositions du précédent paragraphe, 
« les modèles de machines dont le ministre de l'agriculture 
« et du commerce pourra autoriser l'introduction dans le cas 
v prévu par l'article 29. » 

L'article 29 est ainsi conçu : 

« L'auteur d'une invention ou découverte déjà brevetée à 
« l'étranger, pourra obtenir un brevet en France; mais la du-
« rée de ce brevet ne pourra excéder celle des brevets antérieu-
« rement pris à l'étranger. » 

De la combinaison littérale et rigoureuse de ces articles, 
l'administration avait tiré celte conséquence, que le ministre 
de l'agriculture et du commerce ne pouvait relever de la dé-
chéance prononcée par le paragraphe 3, en autorisant l'intro-
duction en France d'objets fabriqués à l'étranger, que dans les 
cas suivants : 

1" Lorsque l'objet introduit est un moaèle de machine ; 
Ou 2° lorsque l'introducteur, déjà breveté à l'étranger, de-

mande à produire ce modèle à l'appui de sa demande d'un 
brevet en France. 

Il résultait de là que l'industriel, exploitant, pour la fa-
brication du même objet, un brevet en France et un à l'é-
tranger, ne pouvait jouir du bénéfice de l'exception men-
tionnée dans l'art. 32; car cette exception était limitée au cas 
où l'auteur de l'invention faisait coïncider sa demande de 
brevet en France avec sa demande d'introduction du modèle 
de la machine brevetée à l'étranger. 

Toutefois, il est permis de penser que cette interprétation 
textuelle n'était pas parfaitement conforme à l'esprit de la 
loi. En effet, pour proléger le travail national, comme il se 
proposait de le faire, le législateur n'avait pas besoin d'im-
poser à l'administration des entraves aussi étroites. 

On pouvait, sans péril sérieux pour les intérêts en pré-
sence, admettre que l'introduction d'un objet fabriqué à l'é-
tranger, et dont les similaires sont déjà brevetés eu France, 
n'entraînait pas déchéance des droits acquis au breveté, pour-
vu que cette introduction, faite par lui, fut autorisée par le 
ministre de l'agriculture et du commerce, et qu'elle n'eût 
point un but mercantile. 

Telle éiait l'interprétation admise par deux arrêts, l'un de 
la Cour de Douai, du 11 juillet 1846, l'autre de la Cour de 
Paris, du 8 juin 183b. 

Ces différentes manières d'entendre l'article 32 indiquaient 
déjà l'opportunité d'une révision de cet article, lorsqu'une 
circonstance spéciale est venue donner à cette mesure un ca-
ractère d'urgente nécessité. 

Les années 1836 et 1837 verront s'ouvrir, à Paris, un cou-
cours universel d'animaux reproducteurs, d'instruments et 
de produits agricoles. Pour que ce concours justifie les espé-
rances qu'il inspire, il faut que l'accès en soit ouvert, autant 
que possible, aux machines, aux modèles, aux instruments et 
aux produits de tous les pays. 

Or, en présence des incertitudes qui viennent d'être signa, 
lées dans l'interprétation de la loi, les industriels qui'vout 
draient introduire en France des objets fabriqués à l'étranger, 
et dont les similaires ont déjà été brevetés en France, sont 
arrê és par la crainte de se voir privés des droits résultant 
pour eux de leur brevet. Il fallait mettre un terme à ces préoc-
cupation» plus ou moins fondées, et c'est un des avantages 
que réaliserait le projet de loi qui vous est soumis. 

Il donnerait au ministre de l'agriculture, du Commerce et 
des travaux publics le droit d'autoriser l'introduction : 

1° Des modèles de machines ; 
2° Des objets destinés, aux expositions publiques, 

Alors même que ces objets seraient déjà brevetés en France 
et à l'étranger. 

Mais ce n'est pas seulement en vue des expositions qu'il y 
aurait lieu de modifier Varticle 32. On doit prévoir aussi le, 
cas où des essais, de nature à faciliter les progrès de nos in-
dustries, pourraient être paralysés par une interprétation 
trop restrictive de la législation. 

Le projet répond à cette préoccupation en accordant au mi-
nistre, pour les essais faits avec l'assentiment de l'adminis-
tration, la même taculté que pour les expositions publiques. 

Dans ces limites, le projet que nous avons l'honneur de 
vous soumettre nous a paru devoir apaiser les craintes expri-
mées par les brevetés, sans toutefois porter la moindre atteinte 
aux intérêts du travail national, que la loi de 1844 a spé-
cialement voulu protéger. 

Signé à la minute : 

VUILFROÏ, 

Président de la section des travaux publics, 
de l'agriculture et du commerce. 

FRÉMY, 

Conseiller d'Eiat, rapporteur. 
Certifié conforme : 

Le maître des requêtes, secrétaire-
général du Conseil d'Etat, 

Signé : F. BOILAÏ. 

JUSTICE CRIMINELLE 
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meat de
 (Bas-Rhin), est révoqué. 

COUR D'ASSISES DE LA CORRÈZE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Lamote de Lamirande, conseiller 

à la Cour impériale de Limoges. 

Audiences des 4 et 5 mars. 

TENTATIVE D ASSASSI8AT COMMISE 

FEMME, 
PAR UN MARI SUR SA 

Antoine Madesclair est âgé de vingt-neuf ans; sa taille 

est au-dessous de la moyenne, ses jambes sont complète-

ment tordues, sa poitrine est bombée outre mesure ; son 

œil seul, vif et limpide, dévoile un homme intelligent. 

Le greffier donne lecture de l'acte d'accusation, que 

nous reproduisons dans son entier développement : 

« Il y a un au environ, Antoine Madesclair rechercha 

en mariage Mario Veyssières, du village de Fournel, com-

mune d'Hauie-Fage; les parents de celie-ci et surtout sa 

mère manifestèrent une vive répugnance, fondée sur la 

mauvaise réputation de Madesclair et sur une condamna-

lion judiciaire prononcée conire lut pour délit de violation 

de domicile. Ce dernier, urévovani l'obstacle qu'il allait eriiier, prévoyant 

rencontrer, déclara au maire d'Haule-Fage que Marie J mettent à l'abri d'un pareil soupçon 

Veyssière était enceinte de ses œuvres, et il obtint à la 

faveur de cet odieux mensonge un consentement qui n'eût 

pas été donné sans cela. Peu de temps après leur union, 

Madesclair détermina ea femme à vendre la plus grande 

partie de ses vêtements et de son linge sous le prétexte 

de la conduire à Besançon, chez une de ses tantes; mais 

au lieu de réaliser cette promesse, il la conduisit à Brives 

et dissipa dans les cabarets la presque totalité des som-

mes provenant de cette vente. Ces dispositions occasion-

nèrent de vives altercations entre les époux Madesclair , 

et un jour celui-ci, ennuyé des reproches de sa femme, la 

saisit aux cheveux, menaça de lui couper le cou avec une 

faucille qu'il avait à la main et alla même jusqu'à lui lan-

cer à la tête cet instrument, qui, fort heureusement, ne 

l'atteignit pas. Les ressources de Madesclair se trouvant 

épuisées, il proposa à sa femme d'aller à Decaze?ille pour 

y travailler au chemin de fer. Celle-ci accepta par soumis-

sion un voyage qui l'éloignait beaucoup de sa mère et 

qui la livrait sans conlte- poids à son mari dont elle re-

doutait les mauvais traitements. 

t< Pendant le trajet et pendant son séjour dans le dé-

partement de l'Aveyron, Marie Veyssières eut à endurer 

toutes sortes d'injures, de sévices et de violences de la 

part de son mari. Celui-ci l'accusa injustement d'infidé-

lité, l'obligea à casser les pierres sur les routes, alors que 
lui j r&iB&it rien,dépensa seul l'argent péniblement gagné 

par elle en lui refusant les choses de première nécessité, 

et alla même un jour, sans que rien ne pût justifier un 

pareil acte de brutalité, jusqu'à lui enfoncer ses deux pou-
ces entre les côtes. 

« A la suite de toutes ces souffrances, Marie Veyssières 

tomba malade et résolut de retourner auprès de sa mère; 

il lui fallut huit jours pour franchir la distance qui la sé-

parait de celle-ci, tant sa santé était altérée. Durant le 

voyage, elle évita autant que possible de se rencontrer 

avec Madesclair qui rentrait aussi dans la Corrèze, et qui, 

aussitôt arrivé, alla se réfugier auprès d'un des membres 

de sa famille, "dans la commune de Saint- Cyrgues. 

« Huit jours s'étaient à peine écoulés depuis le retour 

de Marie Veyssières au village de Fournel, lorsque Ma-

desclair s'y rendit pour la voir. Il fut mal accueilli par sa 

belle-mère qui lui reprocha sa conduite envers sa fille et 

qui le mit à la porte. A dater de cette époque, Madesclair 

commença à proférer des menaces contre sa femme. Il 

dit à plusieurs personnes : « Sa mère ne l'enfermera pas 

dans une boîte, elle n'a pas longtemps à vivre, je la tue-

rai et je me tuerai après. » Le 31 janvier dernier, il di-

sait à un cantonnier à qui il offrait de l'eau-de-vie dans 

une auberge : « Je puis te régaler, parce que nous ne 

boirons plus ensemble; tu entendras bientôt parler de 

quelqrre chose. » H aceoHij>agnaU. ces paroles de gestes 

menaçants et il s'arrachait les cheveux. Le lendemain ven-

dredi, 1
er

 février, Madesclair se présenta à Fournel de 

grand matin; il annonça qu'il venait chercher sa femme, 

et que si elle ne le suivait pas, ça ne se passerait pas 
bien. 

« Marie Veyssières lui répondit qu'elle était disposée à 

se conformer à ses volontés, s'il consentait à indemniser 

sa mère des dépenses occasionnées par sa maladie et par 

la durée de son séjour chez elle, et s'il était en mesure de 

lui donner un abri, un lit fait de paille ou de foin, du pain 

et des vêtements. Le dimanche 3 février, Madesclair re-

vint à Fournel, apporta une étoffe pour faire confection-

ner une robe à sa femme, puis il la pria de le suivre au 

dessus du village ; Marie Veyssières y consentit après une 

longue hésitation, mais comme il voulait l'entraîner vers 

un lieu isolé appelé la Gane, elle s'y refusa et chercha au 

contraire à ramener son mari dans l'intérieur du village ; 

celui-ci se montra irrité de ce refus, et pendant qu'il 

adressait des reproches à sa femme en la tenant serrée 

contre lui, elle remarqua qu'il avait une de ses mains dans 

la poche de son pantalon, et lorsqu'elle fut débarrassée 

de ses étreintes, elle s'aperçut qu'il tenait son couteau ou-

vert. Marie Veyssières rentra seule chez sa mère, mais 

son mari vint bientôt l'y rejoindre et déclara que, le lende-

main, il viendrait chercher sa femme ; que cette fois il 

faudrait bien qu'elle le suivît, dût-il recourir à la gendar-
merie pour l*y contraindre. 

« Le lendemain, 4 février, lorsque la mère de Marie 

Vejssières ouvrit la porte de la maison, elle vit son gen-

dre ado9S'é contre le pignon; il renouvela ses instances et 

ses menacs. Sa belle-mère proposa d'aller à Hante-Fage 

pour demander un avis au maire de la commune ; cette 

proposition fut acceptée, et Madesclair quitta le village de 

Fournel entre sept et huit heures du matin, en compagnie 

de sa femme et de sa belle-mère ; pendant la plus grande 

partie de la route, ils rencontrèrent des personues qui se 

trouvaient en avant ou en arrière d'eux, et d'autres qui 

étaient occupées à leurs travaux habituels. Ce ne fut qu'à 

une petite distance d'une maison isolée, appelée maison 

de.Peyrol, que Madesclair, se croyant sans témoins, pla-

ça l'une de ses mains sur l'épaule de sa femme, et que 

soulevant ses jupons, il chercha à lui porter des coups de 

couteau dans le ventre en la renversant. La femme Veys-

sières s'empara aussitôt de son bras pour paralyser ses 

mouvements, mais ses efforts furent inutiles, et sa tille re-

çut plusieurs coups. Deux de ces coups portés au cou ti-
rent de très graves blessures. 

« Marie Veyssières et sa mère crièrent au secours. Ces 

cris furent entendus d'une femme et d'un enfant qui se 

trouvaient dans la maison de Peyrol, et qui, en arrivant 

près du lieu du crime, virent 1 assassin sauter dausla 

terro au dessous du chemin et prendre la fuite. Il fut ai-

sément reconnu parce qu'il boite d'une mauièra très sen-

sible. La victime fut conduite dans la maison de Peyrol, 

et de là au bourg de Haute- Fage qui en est très rapprs-

ché. Un médecin fut appelé et lui donna des soins. Il ré-

sulte d'un rapport dressé par ce médecin et par un de sis 

confrères, que si les coups portés au cou n'ont pas occa-

sionné la mort, il faut l'attribuer au plu» heureux des 

hasards. Antoine Madesclair passa le reste de la journée 

du 4 février dans un bois, blotti entre deux rochers, situé 

dans un endroit presqu'iuaccessible, et ne put être arrêté 
que le lendemain. 

« L'accusé avoue une partie des faits qui lui sont repro-

chés, mais il cherche à eu atténuer la gravité eu simulant 

une jalousie motivée, dit -il, par l'iucouiluite de sa femme. 

| Li s renseignements fournis sur le compte do ec;lle-ci la 

L'arme dont s'est 

servi Madesclair pour commettre son crimeXa 

sous des feuilles, près de l'endroit où il s'étaib 

se soustraire aux recherches de la justice. 

« En conséquence, Madesclair est accusé d'avoir, le 4 

février 1856, à Peyrol, commune de Haute- Page (Cor-

rèze), tenté de donner volontairement la mort à Marie 

Veyssières, sa femme, laquelle tentative, manifestée par 

un commencement d'exécution, n'a été suspendue ou n'a 

manqué son effet que par des circonstances indépendantes 

de la volonté de son auteur, avec la circonstance aggra-

vante que ladite tentative a été commise avec prémédita-

tion, fait qui constitue le crime prévu et puni par les ar-

ticles 2, 295, 296 et 302 du Code pénal. •• 

M. le président interroge l'accusé. 

Madesclair prétend qu'il n'a point maltraité sa femme 

dès le lendemain de son mariage, ainsi que cela résulte 

de l'acte d'accuuation. 

Arrivant au moment où Marie Veyssières a été frappée 

de plusieurs coups de couteau, Madesclair dit : « Nous 

nous rendions, en compagnie de ma belle-mère, ehtz le 

maire d'Haute Fage, quand, non loin de la maison Peyrol, 

ma femme me douua des coups de pieds dans les jambes, 

tandis que, d'ua autre côté, ma belle-mère, me saisissant 

par la cravate, cherchait à m'étrangler. G'esl alors que 

me voyant battu, maltraité, j'ai sorti mon couteau et j
J
ai 

frappé ma femme. 

M. le président : Combien de coups de couteau avez-

vous ponés à votre femme? 

L'accusé : Un seul. 

D. Cependant vous entendrez votre femme et les méde-

cins déclarer qu'il y en avait plusieurs? — R. Je me rap-
pelle avoir frappé une fois seulement. 

D. Après le crime, quelle a élé votre conduite? — R. 

J'ai quitté le lieu où s'était passée la scène.... je ne savais 
ce que je faisais. 

D. Vous verrez cependant qu'immédiatement après vo-

tre mauvaise action, vous vous êtes enfui, et même vous 

étiez caché entre deux rochers, dans un endroit où il était 

impossible de vous trouver. Est-ce bien vrai cela ? 

L'accusé se tait. 

D. Q i 'avez-vous fait de votre couteau après le crime ? 

— R. Je l'ai laissé à la place où j'ai frappé ma f mme. 

D. Ce fait n'est pas exact, on l'a retrouvé sous des feuil-

les dans la crevasse du rocher où vous étiez caché, et d'où 

la faim vous a expulsé après une dièto forcée de trente-
six heures. 

• Dix-sept témoins sont entendus, et leurs dépositions, 

d'une voix unanime, condamnent l'accusé. 

La parole est donnée à M. Villetard de Laguerrie, 

nommé dernièrement substitut à Tulle, chargé de soutenir 
l'accusation. 

Le ministère public, dans un réquisitoire concis et plein 

de logique, rappelle sommairement la conduite de l'accusé 

avant son mariage, les manœuvres peitides qu'il a em-

ployées pour arriver à ce but. Il rappelle le long supplice 

de la femme Veyssières que pas un motif ne saurait excu-

ser chez Madesclair. Arrivant à la grande scène du 4 fé-

vrier, il la dépeint avec exactitude dans un style clair et 

limpide ; il en fait ressortir avec talent toutes les consé-

quences, et terminant ce brillant réquisitoire par un ré-

sumé de tous les faits de la cause, M. Villetard de Laguer-

rie demande avec raison un verdict sévère à MM. les 
jurés. « 

M" Vidal, chargé d'office de la défense de Madesclair, 

a cherché à atténuer les charges accablantes qui pesaient 

sur son client et le succès est venu couronner ses efforts. 

Après un résumé très complet de M. le président, . le 

jury, tout en reconnaissant Madesclair coupable de la ten-

tative d'assassinat commise sur Marie Veyssières sa fem-

me, a écarté la circonstance aggravante de préméditation, 

et admis dès circonstances atténuantes en faveur de 
l'accusé. 

La Cour condamne Madesclair à vingt années de tra-
vaux forcés. 

COUR D'ASSISES D'ILLE-ET-VILAINE. 

Présidence de M. L. Baudouin. 

Audience du 9 mai. 

FAUX TESTAMENT. — ACCUSATION COKTRB UNE DOMESTIQUE. 

M
11
' Grout de la Grassinais, morte à Sainl-Malo le 

15 février 1854, laissait une fortune considérable. Par son 

dernier testament, daté de 1851, elle léguait une somme 

de 1,000 fr. à chacun de ses domestiques, au nombre 

desquels se trouvait l'accusée, la femme Lucas. Celle-ci 

ne se montra pas satisfaite de ce legs, qui n'était pas, à 

ses yeux, proportionné à ses longs services, et elle fit des 

démarches infructueuses pour obtenir des héritiers une 

somme plus considérable. Elle répandit alors le bruit 

qu'il devait exister un testament plus récent, et chercha 

a laire croire que les autres domestiques 1'auraieut sous-
trait. 

Les recherches faites à ce sujet demeurèrent sans ré-

sultat, et les préoccupations auxquelles cette rumeur avait 

donné lieu avaient complètement cessé, lorsque, le 11 dé-

cembre 1855, l'un des exécuteurs testamentaires, M. De-

nis, avocat à Rennes, reçut un paquet portant le timbre 

de la poste de Châteauneuf. Sous une première enveloppe, 

il trouva un second paquet à l'adresse d'un autre exécu-

teur testamentaire, M. Houitte de la Cuesuais, président 

du Tribunal de Sainl-Malo, et il le lui envoya immédiate-

ment. Ce second paquet conteuait un testament, daté du 

24 janvier 1854, par lequel M"' Grout de la Crassinais 

réduisait à 500 I runes les legs de ses domestiques, et por-

tait à 14,000 francs celui de l'accusée. Il s'y trouvait 

aussi un fragment d'enveloppe de lettre portant un cachet 

armorié, qui avait été pris à une lettre reçue par M
1
" de la 

Gr issiuais. 

A l'inspection de ce testament, M. Houitte reconnut 

qu'il était l'œuvre d'un faussaire. Il le déposa néanmoins 
eu l'étude de M* Herpiu, notaire. 

L'impoi lance du legs fait à la femme Lucas éveilla les 

soupçons, q je d'autres indices graves ne tardèrent pas à 

aggraver, b.en qu'averae de l'existenco de ca uouveau 

testament, 1 accusée ue se pressait pas d'aller en pren-

dre connaissance. Le 19 décembre, M" Herptn dut l'en-

voyer chercher, et sa contenance sembla trahir immédia-
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temcnt sa culpabilité. Eu effet, après avoir maintenu qu'elle 

reconnaissait parfaitement l'écriture d«i sa maîtresse , 

qu'elle avait en sa oôssVssion des notes écrites par M"' île 

la Grassinais, mais qu'elle les avait brûlées les jours pré-

cédents, elle fut déconcertée pnr les observations dii no-

taire, qui lui faisais remarquer' les fautes de français et 

d'orthographe, ,,'aïusi que quelques 'autres circonstan-

ces qui démontraient la IrauiU) ; elle changea df couleur, 

laissa tomber son mouchoir et ses gants, puis, informée 

de la sévér.té des peines réservées aux faussaires, elle 

perdit connaissance. • 

Le lendemain; elle tomba de nouveau en faiblesse lors-

qu'elle vu les magist r ats se transporter chez elle. Une per-

quisition ne put faire découvrir aucune trace du testament 

qu'on "îfi'ppo'sàlt avoir été soustrait parelle, maison trou-

va une assez grande quantité de papiers biûlésdans un 

réchaud, ainsi qu'une règle en bois s'adaplant exactement 

aux lignes tracées sur le testament argué de faux. 

Une vérification d'écriture fut faite à Saiut-Malo. Les 

experts ne taîdèréul pas à déclarer que le testament était 

faux; mais, malgré les rapports constatés entre l'écriture 

de la femme Lucas et le testament, deux d'eutre eux ne se 

trouvèrent pas suffisamment éclairés pour attribuer cette 

pièce à l'accusée. Une seconde exp irtisé a été faite à 

Rennes, et les experts ont déc laré à l'unanimité que le faux 

testament était bien de l'écriture de la femme Lucas. 

Malgré ces charges, celle-ci nie le crime qui lui est im-

puté. La chambre d'accusation l'a renvoyée devant les as-

sises comme accusée : 1° d'avoir commis un faux en écri-

ture privée, par contrefaçon d'écriture ou de signature et 

par fabrication d'obligation, convention ou disposition 

dans un testament olographe portant la fausse signature 

Grout de la Grassinais, et la date du 24 janvier 1854; 

2" d'avoir fait usage de cette pièce fausse, sachant qu'elle 

était fausse. 
Les débats ont reproduit les faits de l'accusation, que 

l'accusée s'est efforcée d'expliquer comme elle l'avait fait 

dans l'instruction écrite. 

Ainsi, il a été établi que M11 * de la Grassinais a dû écri-

re, peu de ternes avant sa mort, un testament qui n'a 

point éié retrouvé, et qui, soustrait par le faussaire, lui a 

sans doute servi à fabriquer soïi œuvre. 

Les défaillances de i'uecusée, sous le coup des obser-

vations de f.l. Herpin, èt au moment de la perquisition 

judiciaire, otit été constatées. Des témoins ont affirmé 

qu'elle était restée seule à veiller sa maîtresse pendant 
une nuit entière, temps plus que suffisant pour soustraire 

ce testament. Il a été également prouvé qu'elle possé-

dait des papiers portant l'écriture de M 11 ' de la Grassinais, 

et qu'elle en avait btûlô d'autres dont les traces ont été 

retrouvées dans un réchaud ; enfin, l'on présente la règle 

trouvée chez elle et qui s'adapte aux lignes du tesia-

ineut, plus un registre écrit par elle. Ce registre présente, 

fat) dire de l'accusation, certaines similitudes d'écriture 

avec le testament argué de faux tellement—frappantes, 

qu'il est impossible de les nier. 

L'accusée répond à ces diverses' charges : 1° que les 

' défaillances qu'elle a ressenties sont l'effet d'une maladie 

do nerfs à laquelle elle -est sujette depuis quelques an-

nées, et qui la fait tomb'èïS ù la moindre émotion, en cet 

état; 2° que, pendant la nuit qu'elle a passée auprès de sa 

• HsaLresse, il lui a été impossible de soustraire aucun des 

testaments, parce que la clé n'était pas au secrétaire où 

* ils étaient renfermés ; 3° que les' papiers qui ont été trou-

vés chez elle étaient des brouillons sans importa ce. 

Q mut à la règle, elle ignore si, la coïncidence existe réelr 

ment, niais ce serait l'effet* du bajard. 

M. de Morcrette a soutenu l'accusation, qui a été com-

battue par M' Torquat. 

Le jury a rendu un verdict de non-culpabilité. 

général).
 rJe4M 

D. Et quel numéro avez-vous obtenu? — R. Le numé-

ro 36. 

D. De sorte que vous êtes soldat? — R. Oui, monsieur, 

en garnison à Sedan; mais ce n'est pas tout. Je revins le 

dimanche suivant, comme la femme Lucquet me l'avait 

lecomraândé ; elle me fit répéter les mêmes paroles et me 

aaiiii» ma vcito pour mettre quelque chose dedans. Je 

'e m'a demand j &5 fiaucs. J'ai de-là lui ai donnée et elle 

mandé cet argent à mon maître qui m'a prêté 20 francs 

que j'ai remis à cette femme. Le matin du tirage j'allai 

chez elle reprendre ma veste, elle me répéta les mêmes 

parolés et me recommanda 'de bien remuer les numéros 

pendant que je les dirais. (Nouveaux rires.) 

D. Et vous avez bien remué les numéros? — R. Oh! 

que oui, mais après le tirago où j'en avais eu un mauvais, 

j'allai chez la femmo Lucquet qui nie dit : « C'est un mal-

heur qui ne m'est jamais arrivé. » Ello m'engageait reve-

nir lu mardi-gras, eu me promettant quelques sous. Mais 

je n'ai rien rççu d'elle. 

D. Eh bien ! femmo Lucquet, voua avez entendu le té-

moin. Vous avez bien abusé de sa crédulité? — R. Non, 

monsieur, j'étais de bonne loi, puisque c'était une prière. 

1). Une prière dans laquelle vous mêlez le nom du 

diable Aziiël à celui de Jésus Christ. 

Le témoin Toussaint Porcher vient à son tour raconter 

au Tribunal que ta femme Lucquet lui a demandé s'il 

connaissait des jeunes gens pour le tirage, qu'elle leur 

ferait avoir un bon numéro avec des neuvaines. Le té-

moin lui en a conduit un,et ils se sont arrangés ensemble. 

D. Comment êtes-vous aseez crédule pour prêter les 

mains à ces manœuvres-là? — R. J'avais défendu au jeu-

ne homme de lui donner de l'argent. 

Gallier, cultivateur à Jouy-le-Pothier, dépose : Ma 

femme lui a doûué 30 fr. pour l'aire avoir un bon numéro 

à mon fils, mais elle m'a rendu l'argent. 

D. Et vous croyez à ces niaiseries-là, vous? — R. C'est 

ma femme... 

D. C'est bien vous. Allez-vous asseoir 

M. Gramain, substitut, requiert 

M" Juhanet présente la défense. 

Le Tribunal condamne la femme Lucquet en deux mois 

de prison, 25 fr. d'amende et aux dépens. 

les pilules qu'il avait déjà prises. U. Balford parla pour aller 
aire les pilules et nous rentrâmes, Palmer et mm dans la 

chambre du malade qui fut très bien pendant toute la soirée 
ne vomissant pins et n'ayant qu'un bouillonnement normal 

Y dans les intestins. Il n'y avait r.en de bilieux dans son état. 
iMrdCampbell : Poriait-il des traces do crises au.eneures ? 
Le témoin : Nullement. J'ai quitté Palmer chez lu.ouje 

l'Avais accomplie , vers huit b-.ures et demie, et je ne 1 ai 
plus revu que vers onze heures du «soir dans la chambre do 

' 6k. Il apporta line boîte contenant très pilules ; 
lit enveloppée d'un papier sur lequel était nid 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL D'ORLÉANS. 

Présidence de M. Dupuis. 

ESCROQUERIE. — PAROLES CABALISTIQUES POUR OBTENIR US 

BON JiUMÉRO A LA CONtCKIPTlON. 

Voici un jenne troupier qui s'avance à la barre et sou-

rit d'un air naïf, en voyant, d'un autre côté, arriver de-

vant le Tribunal une femme enire deux âges, au visage 

en casse-noisettes et à l'air si contrit, si repentant, qu'on 

croirait qu'elle a commis un gros crime. Ah ! dum ! c'est 

qu'elle est prévenue d'avoir escroqué l'argent du conscrit 

François Péan, dè%eung-sur-Loire, en lui faisant croire 

■qu'au moyen de certaines paroles cabalistiques, il obtien-

drait un bon numéro à la conscription. Voyéz-vous d'ici 

le crédule Péan, mettant la main dans l'urne avec la con-

viction qu'il ne sera jamais fantassin! Puis, crac! il amè-

ne le ù° 36, tant et si bien qu'il est actuellement en gar-

nison à Sedan. D'où l'on peut conclure que tant qu'il y au-

ra des dupes il y aura des fripons, et que ce sont les niais 

qui font les sorcière. Désillusionné, mais un peu tard, 

Péan a porté plainte contre la femme Joséphine Lucquet 

qui lui a escroqué 35 fr., et voilà comment cette femme 

vientsi humblement répondre de sa conduite à la justice. 

M. le président, à la prévenue : Reconnaissez-vous 

avoir escroqué l'argent du jeune Péan, en lui faisant croire 

à la vertu de certaines paroles que vous lui av< z apprise» ? 

— R. Messieurs, je n'ai rien escroqué. J'ai fait bénir un 

cierge et je l'ai mis devant la sainte Vierge, mais j<i ne lui 

ai rien dit. 

D. Et l'argent? — R. Je lui ai demandé à emprunter 

25 fr. Il m'a dit : « Je vous apporterai 20 fr., que vous 

me rendrez quand vous pourrez. » Je lui ai écrit pour ve-

nir chercher son argent. Je n'avais vu ce jeune homme 

que six semaines auparavant. J'avais, il est vrai, demandé 

6'il y avait un jeune homme pour le tirage de cette année, 

afin de lui ensemner à faire une tseuvaine, mais je n'ai 

rien escroqué. Je n'ai jamais promis à Péan de lui faire 

avoir un bon numéro pour de l'argent. Je ne sais pas 

pourquoi il venait si souvent chez moi. 

I). N'avtz-vous pas pratiqué les mêmes manœvres au 

préjudice de certains jeunes gens de Cléry, de Jouy-le-

Pothier? — R. Non, monsieur. 

D. Vous allez entendre les dépositions. 

François Péan, qui est arrivé en droite ligne de sa 

garnison pour déposer, s'avance à son tour. Il est en tu-

nique, bien brossé, bien reluisant, et présente l'aspect 

d'un troupier fini. Ce serait vraiment dommage que l'Etat 

eût été privé de ses services. Il s'exprime en ces termes : 

«Le premier dimanche de janvier, le père Toussaint 

Porcher, de Fontaines, chez qui je me faisais rebjahchir, 

me du qu'il connaissait une lemme à Meung qui pourrait 

me faire exempter, mais qu'il nï'en eoûieraitlOli'.Jeluidis 

que je consentirais bien à les lui donner, et nous sommes 

allés ensemble trouver cette femme; ello m'a fait passer 

dans sa chambre et m'a demande si j'étais du tirage. J'ai 

répondu que oui ; elle m'a du alors qu'elle pourrait me 

l'aire exempter par un hou uuméro; qu'elle avait déjà fait 

cela pourlelilsdu père Gillet, du Uucc.ui, pour des jeunes 

gens oc Cléry/ Elle m'a montré le pantalon d'un de ces 

derniers, dans lequel-elle avait mis quelque i ho e. (Rires.) 

Elle iiio dit ensuite qu'ajfn avait besoin do 20 IV. Comme 

je n'avais que 15 fr.,j<i les lut ai donnés, et ello m'a ap-

pris les pHi oles que j 'avais à dire. 

D. Uiu'8 -Houb-In»? — IL Voici, im-ssieurs ; a Au nom 

de D.eu, au nom de Noire Semneur Jésus-Christ, y- con-

jure tout numéro nuisible a il: m .-te, A/.. «•', pur 

Curistuna, par Filium, par Jesum, par D*miuum. »(Kire 

l'application de la loi. 

TRIBUNAUX ÉTRANGERS 

COUR CENTRALE CRIMINELLE (Aogleterre). 

Présidence de lord Campbell. 

Suite de l'audience du 15 mai. 

AFFAIRE WILLIAM PALMER. 

A la reprise de l'audience, on interroge Anne Rovrley. 

J'habite Rugeley et je suis souvent employée dans la maison 
Palmer, dit ce témoin. Le i-amedi qui a précédé la mort de 
Cook, Palmer m'envoya chercher à l'hôtel d'Albion du bouil-
lon pour Cook. J'apportai ce bouillon chez Palmer et je le fis 
réchauffer à la cuisine. Quand il l'ut chaud, P .dmer le mit 
dans uu vase et me dit de l'apporteraux Armes de Talbot, 
pour Cook, et de lui demander s'il ne voulait pas un peu de 
pain ou des rôties. J'ai remis ce bouillon à la fille fiâmes que 
vous venez d'entendre 

Lord Campbell : Combien de temps ce bouillon est-il resté 
dans la cuisine de Palmer? 

Le témoin : Il est resté à peu près einq minutes sur le feu. 
Chartes Horiey : Je suis jardinier à Rugeley et j'ai été quel-

quefois employé en cette qualité par l'accusé. Le dimanche 

qui a preéeé ia mort de Coik, Palmer m'a envoyé porter du 
bouillon aux Amies de Taibotpour son ami Cook. C'était entre 
midi et unie heure. Le bouillon était dans un petit vase avec 
un couvercle. Je rie me rappelle pas si ce bouillon était chaud. 
Je i'ai remis à une des servantes de l'hôtel. 

Sarah Bond, de l'hôtel des Armes de Talbot : Le lundi 
avant la mort de Cook, un peu avant sept heures du matin, 
j 'étais dans la cuisine de l 'hôtel quand Palmer y entra. Je 
lui demandai comment allait Cook, et il me répondit : « Il 
va très-bien-. » Il me demanda du café pour son ami; je le fis 
en sa présence et je le lui remis. Il me dit à ce moment qu'il 
allait partir pour Londres et qu'il avait écrit à M. Jones de 
venir soigner Cook. 

Le soir du même jour, vers onze heures et demie , j 'appris 
que Cook était fort malade, et je me rendis dans sa chambre, 
où je le trouvai seul^à demi dressé sur son lit, appuyé sur le 
coude. Il parut désappqinté en me voyant, et me dit que c'é-
tait Palmer qu 'il avait fait, demander, et non pas moi. Je l'en-
voyai chercher et il ne tarda pas à arriver dans la chambre, 
où j'ignore ce qui s'est passé. J'ai su que Cook avait vomi 
apiès le départ de Palmer. Je n'ai plus revu Cook qu'acciden-
tellement le mardi et le mercredi. 

William Henri Jones, dépose : Je suis médecin à Lutter-
worth où j'exerce depuis quinze années. Il y en a cinq que 
j'étais intimement lié avec Cook, qui s'était d'abord destiné à 
la carrière du barreau, mais qui avait fini par s'adonner à 
l'agriculture et au turf. 11 avait des chevaux de courses et il 
faisait courir; c'est à propos de courses qoe j'ai connu Primer 
il y a un an environ. L'intimité de Cook était teile avec moi 
qu'il considérait ma maison comme étant la sienne propre. 
J'ai eu occasion de le soigner en ma qualité de médecin. Sa 
santé était bonne, en général, mais il n'était pas fort. Il avait 
des habitudes d'activité : il chassait et jouait à la crosse 
(played cricket). 

Au mois de novembre dernier, il m'engagea à l'accompagner 
aux courses de Shresbury où il devait taire courir sa jument 

Pole'star; j'y vins, en effet, et j'assistai le jeudi 13 au triom-
phe de Pole'star , que nous fêlâmes en dînant ensem-
ble à l'hôtel du Corbeau (Raven), où il logeait. Il y eut un 
petit extra de Champagne en l'honneur du cheval vainqueur, 
mais tout était fini le soir à neuf heures. Nous sortîmes en-
semble et nous allâmes chez M. Fraill, qui est secrétaire des 
courses ; Cook montra son livre de courses au jockey White-
house, et en relevant les paris on fit le calcul de ce que rap-
porterait la victoire de Pole'star. 

Quand j'ai quitté Cook, il était dix heures du soir environ; 
il n'était pas excité par la boisson, et je peux affirmer qu'il 
était dans son état habituel. 

Je repartis pour Lutteiworth, et c'est le lundi suivant que 
je reçus de Palmer un billet ainsi conçu : 

« Mon cher monsieur, 

« M. Cook est tombé malade à Shresbury et il a été obligé 
de faire appeler un médecin. Depuis ce moment il a été obligé 
de garder le lit où le retient une sérieuse attaque de bile com-
pliquée de diarrhée. Je crois qu'il serait désirable pour vous 
que vous le vinssiez voir ici le plus tôt possible. 

« WILLIAM PALMER. 

« Nov. 18. 1855. » 

Quand je reçus cette lettre, j'étais moi-même indisposé, et 
ce ne fut que le lendemain que je me rendis à ltugeley, on 
j'arrivai vers trois heures et demie de l'apWs-miidi. Je me lis 
conduire de suite à la cli&mbre de Cook qui me dit qu'à ce 
moment il était a>sez bien, mais qu'il avait été fort ni lade à 
Shresbury. 11 ue me ilouua pas de détaili, mais il me du qu'il 
avait dû taire appeler uu médecin.

 ; 

A ce moment, l'aimer arma, et, en sa présence, j'examinai 
le malade. Sou uouls élu il à l'elat normal; ta langue n'avait 
rien que de naturel, et je lis la remarque qu'elle n'indiquait 
nullement une alfacliou bilieuse, et Palmer répondit : « Ah ! 
si vous l'aviez vue pKis tôt! » 

Le soir, vers sept houies, M. Balford arriva et nous nous 
accordâmes à trouver que le malade allait beaucoup mieux. 
Nous cherchions ce qu'il y avait à prescrire, quand Cook re-
poussa l'idée do prendre des pilules se nblubles ù celles 4u'on 
lui avait, 4 ce qu'il paraît, données la veille, et auxquelles il 
attribuait tout son dérangement. 

Pendant notre délibération, l'aimer émit l'avis que M. Bal-
ford allai préparer quelques pilules avec un peu de morphine, 
et il me pria de uu pas dire à Couk ce qui entrerait daim ces 
pilules, parce qu'il savait qu'il y avait Ue la morphine dans 

CHaONIttlfjR 

PARIS, 17 MAI. 

MM. Gaurne, lib 'aires, sont j 

.aie boîte 

était enveloppée d'un papier sur lequel était indique 1 em-
ploi des pilules, et Palmer appela mou attention sur ce pa-
pier en me disant ; « Quelle belle écriture pour un vieillard !» 
J'examinai eu effet cette écriture, qui était hsllc ; mais je 
ue m'attachai pas à lire ce qu'elle exprimait. 

Palmer voulut faire prendre à Cook ces pilules; celui-ci 
s'y refusa en disant que, la veille au soir, il avait été trop 

malade pour en avoir pris de semblables ; mais Palmer in-
sista tellement que Cook finit par céder et prit les pilules 
qu'on lui présentait, fresque aussitôt il vomit dans un vase. 
Palmer et moi (parce qu'il m'en pria) nous cherchâmes ces 
pilules pour voir si le malade les avuit rendues; mais nous 

ne trouvâmes rien dans les déjections. _ 
Je ne crois pas que les vomissements aient été 1 etlet do ce 

que contenaient les pilules , ni de l'action de les avoir prises : 
Cook éprouva un peu de mieux après avoir vomi. Il put des-
cendre au réfectoire où il assista à mon souper, et nous re-
montâmes vers minuit dans sa chambre qui était à deux lits, 
dont l'un avait été dressé pour moi. Nous cau.àines ensemble 

pendant quelques instants et nous nous couchâmes. 
Nous échangeâmes encore quelques mots et, à ce moment, 

Cook avait les allures d'un homme qui parle en s' endormant, 
mais il était 'aussi bien'qu'il avait été pendant toute la soi-
rée ; rien no pouvait exciter mes craintes. J'é.ais couché de-
puis dix minutes environ et je ne m'étais pas encore endormi, 
quand, se dressant tout-à-coup sur son lit : « Docteur ! levez-
vous. Jo suis bien malade! Sonnez, et envoyez chercher 

Palmer ! » 
Je me levai et sonnai. Une fille de l'hôtel arriva, et Cook 

lui dit : « Aïltz chercher M. Palmer. » 11 me demanda de lui 
faire prendre quelque chose; mais je répondis que je n'eu fe-
rais rien, puisque Palmer allait arriver. Cook était alors as-
sis sur son lit; la chambre était à peu piès oans l'obscurité, 
et je ne remarquai rien d'extraordinaire dans la physionomie 
deCook. Il me pria de le frictionner derrière le cou, ce que 
je fis eu le soutenant sur un de mes bras. 

Palmer arriva au bout de deux ou trois minutes tout au 
plus après le départ de la fille qui était allée le chercher, et il 
dit tn entrant : « Il ne m'est jamais ac tivé de m'habiller aus-
si vile que je viens de le taire. » Il fit prendre à Cook deux 
pilules qu'il me dit contenir de l'ammoniaque. A peine le ma-
lade le« tut.il prisPS rjn 'il poussa ml ori, oc r< nvoroa oui SOU 

Ht et tomba eu convulsion. Je ne peux cependant attribuer 
ces désordres à l'action des deux pilules. « Relevez-moi, 
s'écriait Cook, je suffoque ! » 

Ce fut le commencement de ses convulsions qui durèrent 
huit ou dix minutes, affectant tout le système musculaire et 
roidissanl les membres. Je voulus, avec l'aide de Palmer, re- ' 
dresser Cook ; cela nous fut impossible à cause de la rigidité 
de ses membres. Voyant qu'on ne pouvait le relever, il nous 
pria de le tourner sur le côté, et nous le mîmes sur le côté 
droit. Je cherchai à saisir les battements du cœur, et, trou-
vant qu'ils s'affaiblissaient graduellement, je dis à Palmer de 
lui faire respirer des sels, de l'ammoniaque, comme stimu-
lant. 

Palmer alla chez lui chercher un petit flacon ; son absence 
fut très courte. Quan i il revint, le cœur avait presque cessé 
de battre et ia vie était sur le point de s'éteindre.. Quelques 
instants, après Cook expira. Il s'était à peine écoulé dix mi-
nutes ou uu quart d'heure depuis le moment où il m'avait 
appelé pour demander Palmer. 

Il est mort par l'effet du tétanos , qui est une affection 
spasmodique des muscles du corps, ce qui amène la mort en 
arrêtant les mouvements du cœur et en produisant la suffoca-
tion par la contraction des muscles respiratoires. Quand il se 
renversa dans son lit, ses mains deviurent'erochues et elles 
sont restées telles après sa mort. Son corps était tellement ar-
qué que, placé le dos en l'air, il aurait pu se soutenir sur les 
pieds et sur la tôle. (Longue sensation.) 

Je descendis un instant pour causer avec la maîtresse de 
l'hôtel sur les soins à donner au cadavre de mon ami. Elle me 
fit remarquer que , puisque j'étais son ami le plus intime, 
c'était à. moi de prendre ce qu'il pouvait avoir avec lui. Je 
remontai dans la chambre, où je trouvai Palmer ayant dans 
les mains l'habit du défunt. Je pris la montre de Cook et sa 
bourse, qui contenait 5 souverains et 5 shillings. Il n'y avait 
ni livre de course, ni lettres, ni papiers. 

Lord Campbell : Palmer n'a-t-il rien dit à l'occasion de 
ses affaires avec Cook? 

Le témoin : Il m'a dit : « C'est une mauvaise affaire pour 
moi la mort de Cook; je vais me trouver responsable de 3 ou 
4,000 livres. Mais j'espère que ses amis ue me laisseront 
pas supporter celte perle : s'ils ne me viennent pas en aide, 
tons mes chevaux de course seront saisis. » 

D. Ainsi, vous n'avez pas retrouvé le carnet de courses ? — 
R. Non. 

D. Et vous n'avez fait aucune observation ? — R. Aucune. 
D. Palmer a-t-il pu remarquer que vous cherchiez ce car-

net ? — R. Certainement. 

D. Qui vous le fait penser? — R. Quand j'ai dit : Où donc 
est le carnet des courses? il a réponflu : « Oh ! il ne peut être 
utile à personne. » 

D. Vous êtes sûr qu'il a dit cela? — R. Parfaitement. 

Après la déposition de M. Savage, médecin ordinaire 

de Cook, déposition qui n'offre qu'un intérêt très secon-

daire au procès, on entend Charles Newton, l'élève de M. 

Sait, celui qui a vendu le 19 novembre trois grains de 

strychnine à Palmer et qui s'est trouvé avec l'accusé 

quand celui-ci a acheté quelques jours plus tard, chez 

Hawkitis, une nouvelle quantité de cette substance véné-

neuse. 11 confirme les deux faits déjà énoncés dans l'ex-
posé de l'attorney général. 

L'audience est levée et le jury est conduit, ainsi que 

cela se pratique jusqu'à la fin des débats, au café de Lon-

dres, où des logements sont disposés pour le recevoir et 

où il restera sous la garde des officiers de la Cour jus-

qu'à ce que le verdict soit rendu. 
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MM. Gaume ont dénpncp. cette singulière, «„ 

lribunal de commerce, comme un fait de conc,,?,
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insertion du 

Audience du 16 mai. 

Cette audience a été entièrement consacrée à des dépo-

sitions relatives aux achats de médicaments plus ou moins 

toxiquea effectués par l'accusé, et aux discussions scien-

tifiques sur le plus ou le moins d'effet que produisent les 

quantités plus ou moins grandes de ces substances. Ces 

détails, qui mmquent complètement d'intérêt au point de 

vue de la curiosité pub ique du moins, ont cependant été 

écoutés avec la plus imperturbable attention par les da-
mes anglaises qui assistent aux débats et qui ont paru 

même comprendre les développements anatomiques et 

médicaux devant lesquels la plume des sténographes an-

glais déc are qu'elle a cru devoir reculer. 

Après cette es|»èce de cours de thérapeutique médicale, 
on a enteudu les témoins relatifs aux opérati ns d'argent 

qui ont eu lieu entre Palmer et Couk, aux billets souscrits, 

aux garanties par endossement réciproquement' données, 

à la valeur des paris, loutes questions de chiffres qui au-

ront leur intérêt dans la discussion, mais qui ue sauraient 

en avoir pour nos lecteurs. 

Les dépositions les plus importantes, au point de vue 

du crime d empoisonnement reproché à Palmer et consi-

déré en lui-même, sont évidemment celles que nous avons 
»appoilées. 

i.ês jurés le pensent peut-être ainsi, car leur attention 

n'est plus tellement absorbée par les détails arides qu'on 

leur soumet qu'ils n'aient eu le. temps de s'apt rcevoir 

qu'ils sont incommodés par un fort courant d'air. Au mo-

ment où l'on suspend l'audience, le chef du jury déclare 

à la Cour qu'il faut do toute nécessité qu'il sou pris dos 

mesures pour faire cesser cel inconvénient ; quo, sans ce-

la, il so verrait avec ses collègues dans l'impossibilité 

d'accomplir ses devoirs jusqu'au bout. 
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dans quatre journaux. J u8emen 

M' Ri y, agréé, a soutenu la demande de MM r 
M" Petiijeau, agréé de M. Vivès, a demandé BVIPT*! 
qu'il consentait à la suppression de l'annonce m •
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invoqué la bonne foi de sou client qui n'a cru f*
 1 

crui _ 
ouvrage d'occasion. "' que cotrjm. 

Mais le Tribunal, considérant qu'en publiant 

dont s'agit, M. Vives n'avait eu pour but q
ue

 dVT' 
cier l'ouvrage dont MM. Gmme sont éditeurs afi i ̂  

ciliter la vente de celui qu'il édite lui-même et ! M ^ 
impossible de no pas reconnaître dans ce fait un^
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reiicê déloyale qui ne saurait être trop réprimée ^T** 
acte à M. Vivès de ,'uigagement par lui pris de'fai i'^ 
paraître l'annonce dont il s'ngit de ses prospectus ■ ' 

qu'il serait fait droit, l'a condamné en 2,000 fr d' 

mages-intérêts et a ordonné l'insertion du jngem
e
!i T' 

trois journaux au choix de MM. Gaume et aux f
r 

M. Vivès qui a été en outre condamné aux dépens ^ ^ 

A cette cause de concurrence déloyale en a succ'yri 

autre de même nature, mais dans des circonstances 

fait mondaines. C'était le bal du Vauxhall rue tT 'i' 

Douane, qui plaid ât contre le bal du Cbàte'au-d'E 

celui de la salle Barthélémy, et voici à quelle occas*"
6
' 

Le prix des billets pris à la porte du Vauxhall estdesT 
pour un cavalier (les dames ont leur entrée gratuite à i ' 

'seule condition d'une tenue qu'on est convenu d 'aûn l 

décente) ; mais M. Pilodo distribue à l'avance à ses b K 

tués des billets "de faveur. qui sont admis moyennaauâ 

paiement d'un franc fait au contrôle : c'est une économi 

de cinquante pour cent puur les amateurs de la danse et 

c'est pour le directeur un moyeu de remplir sa safe 

Malgré cette précaution, M. Pilodo s'étonnait de voirai 

salle à peu près déserte, lorsqu'il apprit que ses' billets de 

faveur élaieut admis au bal du Chàieau-d'Eau et à la «lia 
Barthéi lemy; U a alors assigné ses deux concurrents de-

vant le Tribunal de commerce en 15,000 francs de dom-
mages-intérêts. 

M. Falio et M°" veuve Gelo, directeurs du bal du Châ-

teau—d'Eau , ont prétendu que si quelques billets de M.P[. 

lodo avaient été admis dans leur bal, ce ne pouvait être 

q'ie par erreur ou négligence de leurs préposés, mais qu'il 

n'y avait eu aucune intention - de concurrence déloyale de 

leur part ; que d'ailleurs la question n'avait plus d'inté-

rêt aujourd'hui, puisque leur salle était démolie par suite 

d'expropriation pour cause d'utilité publique. Le direc-

teur de la salle Barthélémy a pris la chose de plus haut, 

il a protesté contre la pensée qu'on pouvait lui attribuer 

d'attirer chez lui les danseurs etlesdaûseuses du Wauxhall, 

Le Tribunal, après avoir entendu M0 Hèvre, agrééde 

M. Pilodo, M" Petitjean, agréé des directeurs du bal du 

Château-d'Eau, et M* Deleuze, agréé du directeur de Ir 

salie Barthélémy, a mis ce dernier hors de cause, et a 

condamné les directeurs du Château-d'Eau à 50 fr. de 

dommages-inléiêls et aux dépens. 

A la même audience, et sur les plaidoiries de M" De-

leuze et Rey, agi éés, le Tribunal a infirmé une sentence 

des prudhommes, section des produits chimiques, qui s'é-

taient déclarés compétents pour juger une contestation 

entre un garçon limonadier et sou patron au sujet de ses 

appointements ; tout eu admettant le déclinatoire, le Tri-

bunal a évoqué le fond, et condamné le patron à payer 

les appointements demandés. 

— La dame B..., âgée de soixante-dix ans, rentière, 

rue Saint-Jean-Baptiste, 4, avait placé hier, entre midi ei 

une heure, une bougie allumée sur un meuble
 ua
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partie obscure de son appartement, afin de recherené 

objet égaré. En se livrant à la recherche, le '
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muniqua à son insu à ses vêtements, et, eu quelqu 

condes, elle se trouva enveloppée par les flammes, 

essaya, mais inutilement, de comprimer. Elle nt eu ^ 

alors des cris de détresse qui mirent en alerte de 

gents de ville domicilies dans la même maison, ces 

étant accourus en toute hâte, parvinrent, a I «' 

couverlurô mouillée, à étouffer l'incendie V\ y:u
e
Qgti 

malheureuse dame B... et qui lui aurait mlaiui^ . 

coûté la vie quelques instants plus tard. ^
e
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avoir consumé les vêtements en partie, avait 

les chairs et fait des brûlures assez graves s "
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parties du corps, notamment au côté droit, au _
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— Un homme de. peine, le sieur_ Pierre »';^
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avait eu un résultai fatal ; 1» sieur B-»
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pu se relever après le départ do la v<» \l^'
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vait vu lautaoyer comme un homme qui pr* 
sa direction, et des témoins s'étaient au* ' |
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pour guider ses pas. Ou reconnut alors quo, ^ 

,1 avait éu l'œil gaucho crevé. D
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ment l'œil droit , eu sorte que cet intor w
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maintenant complètement aveugle 

donnés sur-le-champ par un médecin 

eusuite à l'hôpital 
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Par suite du renouvellement annuel
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SOCIÉTÉ DE L'ÉCLAIRAGE AU GAZ 

ÏT DES HAUTS-FOURNEAUX DU MARSEILLE. 

T - concession du privilège exclusif pour l'éclairage 

de la ville de Marseille a ete accordée a M. J. 

tfirèfle
 32

 novembre i855 

Cette concession a ete faite aux eoflthtions sui-

ïa
p

r
Wilé"o exclusif pendant cinquante années ; 

Prix du gaz pour les particuliers : 33 centimes le 

piètre cube ; 

Prix du gaz pour la ville : 17 centimes le mètre 

^Relativement ^ j
a
 consommation générale, ces prix 

^présentent une moyenne de 28 centimes par mètre 

cU

^g p
r

ix de 28 centimes est supérieur à celui obtenu 

oui' les concessions faites dans les grandes villes de 
Kance, y compris Paris. 

Les embarras de toutes les usines à gaz ont deux 

°
al

i° Le prix du charbon ; 

o° La difficulté de vendre le coke ou d'en retirer 

un
 prix avantageux. 

La Société de Marseille n'aura aucun de ces graves 
inconvénients. 

Pour le charbon, un traité avec les houillères de 

Portes lui assure sa consommation à un prix égale-

ment avantageux pour la Société de gaz de Marseille 

et pour la Société de Portes. 

Pour les cokes, leur emploi est assuré avec grand 

bénéfice, puisque la Société les consomme dans ses 

hauts -fourneaux et sa fonderie, établis près de l'usine 

à gaz, à la première station du chemin de fer de Mar-

seille. 

Par acte passé devant M
e
 Gossart, notaire à Paris, 

une Société a été formée qui comprend : 

i° Les usines à gaz de Marseille; 

2° Les hauts-fourneaux et la fonderie de seconde 

fusion situés près des usines à gaz. 

Le capital a été divisé en 24,000 actions qui, émi-

ses à 3oo fr. chacune, représentent un capital de 
7,200,000 francs. 

Ces actions sont au porteur et entièrement libé-

rée. On verse en souscrivant 100 fr. par action. 

Les 200 francs complémentaires seront versés 

contre la remise du récépissé fixant le nombre d'ac-
tions attribuées. 

La souscription, ouverte le 17 niai chez MM. J. 

Mirés et O, SERA FERMÉE LE SAMEDI 24 MAI inclusi-
ment. 

La répartition sera arrêtée et annoncée le 28 mai. 

Dans les villes où la Banque de Fiance a des suc-

cursales on peut verser au crédit de MM. J. Mirés 
et compagnie. 

COMPAGNIE PARISIENNE 

DES EQUIPAGES DE GRANDE REMISE. 

Siège provisoire de la Société : Place Vendôme, 8. 

Capital social : 8 millions de francs, divisé en 

80,000 actions de 100 francs au porteur, payables en 
souscrivant. 

La Compagnie a acquis la plupart des établisse-

ments particuliers exploitant la location à l'année ou 

au mois des équipages assimilés aux voitures de maî-

tre, avec leur clientèle, leur matériel et leurs approvi-

sionnements; et les chefs des principaux établisse-

ments restent intéressés dans la nouvelle Société. 

Les revenus actuels justifiés assurent de prime 

abord au capital social un revenu net de plus de i5 
pour 100 par an. 

La clôture de la souscription ouverte chez MM. 

Ardoin, Ricardo et C°, banquiers, rue de la Chaussée-

d'Antin, 44> reste fixée au 20 mai. 

COMPAGNIE GENERALE IMMOBILIERE. 

Création de 21,000 obligations de 200 fr. chacune, 

É MISES à 145 fr., et produisant * fr. 5© d'intérêt. 

Jouissance du I
ER janvier i856. 

On souscrit au siège de la Compagnie, 26, rue de 
la Chaussée-d'Antin. 

Ces obligations, créées en vertu de l 'article 22 ' 

des statuts de la COMPAGNIE GÉNÉRALE IMMOBILIÈRE, 

sont destinées à la construction de maisons d 'un RE-

VENU de 230,000 fr. au moins. Ces maisons, bâties 

sur 22,000 mètres de terrain appartenant à la COMPA-

GNIE , situés rue de Lyon, rue des Terres-Fortes, bou-

levard Contrescarpe et rue Moreau, entre le chemin 

de fer de Lyon et la place de la Bastille, restent AF-

FECTÉES à la GARANTIE DU PAIEMENT DES OBLIGATIONS. 

JOUISSANCE DU 1 er JANVIER DERNIER. 

Le COUPON D' INTÉRÊT à échoir le i" juillet pro-
chain APPARTIENT AUX SOUSCRIPTEURS. 

Aucune demande n'est admise si elle n'est accom-
pagnée d'un versement de 76 fr. 

Les 70 fr. restants seront exigibles immédiatement 

après l'avis de répartition qui sera adressé aux sous-
cripteurs. 

La répartition sera faite au prorata des demandes. 

La souscription est ouverte au siège de la COMPA-

GNIE, 2 S, rue de la -Chaussée-d'Antin, Paris. 

Les souscripteurs des départements peuvent adres-

ser les fonds en espèces par les messageries ou les che-

mins de fer, en billets de banque ou en mandats à 

vue sur Paris, par lettres chargées à la poste, — ou 

les verser à une succursale de la Banque de France, 

au crédit de M. MILLAUD, DIRECTEUR GÉNÉRAL. 

— A partir du 1 4 mai courant, M. Cerceuil a don-

né sa démission de membre du conseil de surveil-

lance de la Compagnie générale des compteurs à gaz 

et a cessé d'en faire partie. 

— MM. Ch. Christofle et C" prient les personn* 

qui s'intéressent à leur industrie de lire la note insé" 

rëe à la quatrième page. 

«osas-»» de P»rt« du 17 Mal 1856. 

3 0p9 j .'22 juin.. . . 75 40 
Dito-, i"Eiap. 18S3. 

Dito, Î5 Erap. 1883. 73 20 
i 0)0 j. 21 sept.. . — — 

4 l \t 1 825 
4 1|2 1858 94-25 
Dito,!" Emp 1835. I 
Dito, 2* Emp., 1855. 94 — 1 
Act. de la Banque. . 4000 — | 
Crédit foncier. ..... | 
Crédit mobilier . . . . 19 )0 — | 
Comptoir national.. 093 — i 

" FONDS £TIUNGBRS. 

Napkw (C.Roiàch.j;. 112 — | 

Piémont, 1850 94 — | 
— Obi. 1833 | 

Rome, SOiO l>2 1[2 | 
Turquie, Emp.îSSi. — — | 

FONDS DE LA VILLB, ÏTC. 

Obligat. 4e la -Ville (Emonjuit 
de «5 mildious... P.63 — 

— 50 million». . . . • — •— 
— 60miMions.... 387 50 

Rente de la ViMe.. .. — —■ 
Obligat.de la Seine.. — — 
Caisse hypothécaire. — 
Palais deffndustrie. 85 — 
Quatre oailàiax — —. 
Canal de Bourgogne. — — 

VALLIIRS DIVERSES. 

H.-Fouru. de Sîoiic. — — 
Hiuesdola Loire... * — — 
Tissus de liuMaberl. — — 
LinCohin 
Omnibus (n. «es.).. 865 — 
Docks .Napoléon ... . 2u3 — 

COMPAGNIE GÉNÉRAL!
7
. DES VERRERIES DE FRANCE 

ET DE L'ETRAINGEK. 

Le gérant a l'honneur d'informer MM. les actionnaires 

que l'assemblée générale annuelle aura lieu le t" juin 

prochain, à l'usine de la Compagnie à Clichy-la-Gareuue, 
près le pont d'Asmeres. 

Pour assister à l'assemblée, il faiit être porteur de vingt* 

cinq actions déposées trois jours à l'avance au siège so-
cial, rue Grange-Batelière, 28, à Paris. 

— PLAISANCE POMPADOUR. — Un nouveau bal, qui sera le 
rendez-voos des gens du monde, s'est ouvert dans le joli 
Parc de Monceau; ou y donnera périodiquement de brillantes 
Fêtes à l'instar du Royaume des Fées, donné l'an dernier au 
Parc d'Asnières. — L'inauguration de ces brillantes solen-
nités, fixée au dimanche 18 mai, sans remise, est coudée à la 
direction de M. Duiian Mousseux. — Le prix d'entrée sera de 
2 fr. par cavalier. — Le, voitures arriveront aux portes prin-
cipales du parc, rue Valois-du-Roule, 99,' par la rue îliro-
niéiiif. 

Ventes immobilières.. 

MMEHC1 DES CRIÉES, 

suivant ; 

2* A M* Adam, avoué à Paris, rne de 
tvMlO; 

3» A M" Rasetti, avoué à Paris, rue de . 
chodière,2. .(5829) 

BILLE M41S0N A LYON 
Etude ue 1T 'l'âîtSMH, avoué à Lyon, rue Du-

bois, 23. 
Vente par licitation, en l'audience des criées 

du Tribunal civil de Lyon, 

D'une graudo'et belle MAISON, sise à Lyon, 
rue de Bourbon, 8, composée de caves voûtées, 
rez-de-chaussée, entresol et cinq étages ; la façade 
principale sur la rue de Bourbon est percée de 
neuf ouvertures formant qustre magasins, avec 
une grande porte eochère au milieu. 

11 existe sur ladite rue neuf fenêtres à chaque 
étage, elles sont garnies d'abat-jour et de balcons 
eu 1er. 

Ledit immeuble prend son jour du cèté de la 
cour qui fait partie de la propriété, par uu grand 
nombre de fenêtres; il est desservi par deux es-
caliers en pierre. 

Il dépend de la succession du, sieur François 
tyicoud, qui était rentier à Lyon. 

Revenu bruLsuscepiibled'augmentation, 25,434 
fr. 90 c. 

Mise à prix : 400,000 fr. 
Adjudication au samedi 31 mai 1856, à midi. 
S'adresser pour les renseignements : 

A M'ÏBBME, avoué à Lyon, rue Dubois, 23 ; 
et pour voir le cahier des charges, au greffe du 
Tribunal civil de Lyon. 

Signé : TERME . .(5826)* 

, MAISON À BATIGNOLLES 
Wude de W COttlMJL., avoué à Paris, rue du 

ilelder, 17. 
Adjudication au Palais de-Justice, à Paris, le 

mercredi 28 mai 18515, 

D une UAlMO.\ avec terrain à la suite, sise à 
natignolles-Monceaux , passage Saint Pierre, 2, 
waude Rue, 4, le tout d'une contenance de 557 
■"êtres 53 centimètres environ. 

Mise à prix: 25,000 .fr. 
^adresser pour les renseignements : 
1° Audit M' COUP KL, avoué poursuivant; 

£ 7 .
M

'
 Mesla

yer, avoué, rue des Moulins, 10 
« JO ' Lefrançois, syndic, rue de Grammont 
11 K

- .(5778) 

Elud
 MAISON A LA GLACIÈRE 

-
 Haede

M« DESiCillANfciUS, avoué à Paris, 
. . rue.de la Miclmdière, 20. 

,
 <i

*yudication le samedi 31 mai 1850, en l'au-
itis rt

 dei
» criées d :i Tribunal de la Seine, au Pa-

ir
 Jus

'ice à Pans, deux heures de relevée, 
^

n
 "a seul lot, 

"***Ce
Ile

|
MAISO

*
1 s

'^
e

 '
a

 '
a
 Glacière, commune 

ftVînSI y
' l

>rès
 Paris, rue de la Glacière, Set 7, 

^««eiuenlde Sceaux (Seine). 
Mise à

 t
-rix : 12,000 fr. 

*ser : 

DES<SRAÎ¥«ES, avoué pour-

Rivoli, 

la Mi-

MAISON MUE SAINT-JACOLES. 
Etude de M" BCBDIX, avoué à Paris, quai 

des Grands-Augustin?, il. 
Vente au Palais -de- Justice à Paris, en l'audien-

ce des criées du Tribunal civil de la Seine, le sa-
medi 24 mai 1856, deux heures de relevée, 

D'un - MAISON sise à Paris, rue Saint Jac-
ques, 153. 

Revenu, 4,000 fr. susceptible d 'augmentation. 
Mise à prix : 40.060 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
d° A M" BUBDIX, avoué poursuivant; 

2° A M e Prévôt, avoué à Paris, quai des Orfè-
vres, 18. . .(5827) 

NLE-PEOPRIÉlt 
Etude de SI" Ernest UU'ÈVBE, avoué à 

Paris, place des Victoires, 3. 
Adjudication le 29 mai 1856, par suite de suren-

chère du sixième, en l'audience des saisies immo-
bilières du Tribunal civil de la Seine, 

l)i la nue-propriésé d'une MAISON située à 
Paris, rue des Moulins, 24. 

Mise à prix : 41,125 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° A B' Ernest liEFÈVIïE, avoué pour 

suivant la surenchère, demeurant à Paris, place 
des Victoires, 3 ; 

2° A M* Boinod, avoué, rue de Ménars, 14; 
3° A M* Postel-Dubois, avoué, rue Neuve-des-

Capucines, 8 ; 

4° A M' Estienno, avoué, rue Sainte-Anne, 34 

.(5834) 

CHAMBRES IT ÉTUDES DE NOTAIRES, 

1
- «wa» 

* Audit 

BEAU DOMAINE DE 3S0 IIECT. 
Composé de la FERU fil UE IHTOll'I-lV, et 
des MÉTAIRIES »>63 MARCO-*» et de Ï'E-
'JTHIVEAU, avec bâtiments nécessaires à leur 
exploitation, terres, prés, bois taillis et étangs, si 
tué communes de Villemurlin et de Cerdon, can 
ton de Sully-sur-Loire, arrondissement de Gien 
(Loiret). Adjudication même sur une enchèr 
chambre des notaires de Paris, le 40 juin 1856, 
sur la mise à prix de 105,000 fr. 

Chasse sur 272 autres hectares. 

S'adresser à M" PJtESTAT, notaire, rue de 
Rivoli-, 77. .(5733) 

VAÏSDE, notaire à Caen, en sept lots, le 31 mai 
1856, 

De la TERRE dite le Nid-de Chien, terroir de 
Mondevillo, canton est de Caen (Calvados) : terres 
abourables. 

Total des mises à prix : 66,200 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
A Caen, audit M' 8JAVAR*>E , notaire chargé 

le la vente ; 

A Paris : 1°A M" iPOSiTESu-IÎUBOIS, avoué 
poursuivant ; 

2» A M" Boissel, notaire. .(5835) 

Pour assister à la réunion, il faut être proprié-
taire de cinq actions de préférence, ou cinquante 
actions libérées. .(15791) 

AVIS L'assemblée générale annuelle. d- s action-
Vltj* na ires de !a Cai»§e commerciale 

Bccliet, DttQomaH et C», aura heu bou;e-
vard Poissonnière, 17, le 3 juin 1856, à sept heu; 
res et demie du soir. Les actionnaires ayant droit 
de faire partie de l'assemblée recevront, une lettre 
de convocation. •■" '.(15795) 

GRANDE MAISON 1 RIS 
EUE DE 1 p |P 

LA PAIX, 9, fl 1 it 
A vendre en la Chambre des- notaires de Paris 

(même sur une enchère), le 10 juin 1856. Super-
ficie 560 mètres. 

Revenu brut au 1 er octobre 1856 : 39,680 fr., 
Et au 1" octobre 1857, 40,680 fr. 

Mise à prix : 430,000 fr. 
S'adresser à M" OliCi.OiiX, rue Ménars, 12. 

(5790)* 

2 MAISONS FAjCR. ST HONORÉ 
Adjudication, même Sur une seule enchère, *n 

la chambre des notaires de Paris, place du Chaie-
let, 1, p»r M* J. POTSER, notaire à Paris, le 
17 juin 1856, midi, de deux maisons à Paris. 

1" lot. MAISON rue de Penthièvro, 25. 
Revenu : 10,210 fr. 

Mise à prix: 115,000 fc. 
2« lot. MAISON rue de Penthièvre, 29. 

Revenu: 1 1,840 fr. 
Mise à prix : ' 120,000 fr. 

S'adresser à Paris, audit M" POTIER, rue 
Richelieu, 43, dépositaire du cahier des charges; 

Et à M* Descours, notaire, rue de Provence, 1 

.(5832)* 

Ventes mobilières 

TE1RE DANS LE CALVADOS 
Etude de Me PO*TEL< UllROIS, avoué à Pa-

ris, rue Neuve-des Capucines, 8. 
Vente en l'étude et par le ministère de SI" LA-

ACTIONS DE LA CAISSE LAEÂMGE 
Adjudication, en l'étude et par îe ministère d 

Me
 «tulcu POTIER, notaire à Paris, rue lii 

chelieu, 45, l'e vendredi 30 mai 18S6, à midi, de 
94 ACTIONS de la Caisse L »farge ( t" société, 
classe des jeunes), en huit iois.de onze et douze 
actions, sur huit têtes f rançaises. — Misa à prix 
550 fr. pour chaque lot *îe onze actions, et 600 fr 
pour chaque iot de douze actions. (6759) 

C
IE GÉNÉRALE L ÉLECTÉUQLE. 
MM. les actionnaires de la Compagnie gé-

nérale l'Elcctriqns sont invités à assister 
à l'as.-emblée qui aura lieu le 29 juin pro 
chai'n, à trois heures de relavée, rue Richelieu, 100. 

Ils auront à délibérer sur diverses propositions 
qui leur seront soumises par les gérants. 

Les titres devront être déposés au siège social, 
rue Richelieu, 79, huit jours à l'avance. 

JELIERS DE CONSTRUCTION 
NEPVEU ET C". 

MM. les actionnaires sont prévenus que, confor-
mément aux termes des articles'21 et 43 des sta-
tuts, une assemblée générale extraordinaire aura 
lieu le 26 courant, à midi précis, au siège de la 
société, rue de la Bienfiasance, 36, à Paris. 

Les actions doivent être déposées a>i siège social. 
Il sera déliv ré des récépissés conire ce dépôt jus-
qu'au jour delà réunion. 

NEPVEU ET C". .(15798) 

embelli, rajeuni et paré d'un bel incarnat. Rue de 
Rivoli, 37. Adée et Cs . Usage externe. (Affr.) 

• • • (15498)* 

m (Louis Napoléon), emballeur et fa-
bricant de caisses en ferblane et 

zinc, rue Bergère, 35, et fanb. Si-Denis, 60, pré-
vient le public que sa maison n'a aucun rapport 
avec celle de M. Cotel, emballeur artistique, rue 
de l'Entrepôt, qui vient d'être déclarée en faillite. 

.(15796) 

lî SillPAÎVIT 41
 ' Chaussée-d'Antin,

 au
 1"-

il J • ULl 'Fil i j Vente et échange de cachemires 
deFranceetdePInde. Atelier pour les réparations. 

.(15703)* 

CharuTreTc'. AI] FLAMAND» Momta 
rue 

tmartre 
•Agrandissement de la maison spéciale de BLANC, 

toiles, calicots, lingerie, lingede table, trousseaux 
et layettes ; linge confectionné. .(15454) 

BENZINE PAlFI]SIÉEîe frnaï: 
K.Guéuégaud,5, et chez tous lesparl rs et phafm*. 

(15711)" 

t*w tttm ttfmHÈUmut. . . . 

ORFÈVRERIE CHRISTOFLE 
mtunÈi m mil 

far tn vrKé&t msittSmim», ' 

KAI80» DE VEWTE. 

«r» MM st >> -, 

m m& min WHMUI, 

'AViLLON DE HANOVRE 
li|tiittu finiiiitt 

fa u VAUUQOH 0. oausTonji as* <f». 

.(12429) 

ni eubibe — pour arrêter en» 
'ours les MALADIES SEXSUELLUS, 
PERTES, RELACHEMENS, prenez 
l 'excell. sirop au citrate de fer 
(]eCUABLE,mé (J .-pti.,r .Vivieme, 
30. Fl .5 f.-Cuérisons rapides.— 

Consultât, au l«r , et corr. Envois en remb.— DÉPURATIF 

au sang, dartres, virus. bt.Vl. Bien décrire sa maladie. 

(15673) 

TACHES DE ROUSSEUR, 
RIDES, 

ETC. 

L'EAU PARISIENNE possè le une verni telle que 
nous offrons 1 ,000 ffr. à qui cette eau n'enlève-
rait pas ses taches de -rousseur et masque ; les 
autres éphélides ou tffloresconces, soit boutons, 
hâ'o, etc., ne lui résisteront pas davantage. Los 
rides en seront si réduites que l'on se trouvera 

ESPRIT DE MENTHE SUPERFIN 

SE 

J.-P. LAROZE, chimiste, 

PHARMACIEN DE L'ÉCOLE SPÉCIALE DE PARIS. 

Préparé avec un soin tout particulier, 
il est bien supérieur aux eaux de Mélisse, 
de Cologne, des Jacobins, soit comme 
antispasmodique dans les vapeurs, spas-
mes, migraines, soit comme hygiénique 

aprèslcs repas pour la toilette de labouche. 

PRIX DU FL., 1 FR. S5,. LES SIX, 6 FR. 50. 

Dépôt général à la Pharmacie LAROZE, rue 
Neuve-des-Petits-Champs, 26, Paris, 

Où l'on trouve également l'Esprit 
d'anis rectifié pour les mêmes 
usages et jouissant de toutes les proprié-
tés de cette semence. 

JËIjLgjLHlL^^ 
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CAPIÎiSi SOCIAL 

I9LLSONS DE FRANCS 

MISÉ M 2 SÉRIES DE 10,000 ACTIONS DE 100 FR. ; 

AU PORTEUR. LE DRAIN RAISON StftCjfAïaE 

XSL 

DIRECTEUR GÉRANT. 

COMPAGNIE GLE DE FABRIQUES MOBILES DE TUYAUX 
MP'apre» un système «Se fa&rjesslkm breveté s. g. «3, g, 

CONSTITUÉE PAU ACTES DES 1
 r

 MARS ET 14 MAI 1856. 

DRAINAGE 
MM

*
 ]
JLï}

comte de G
?NDRECOURT, propriétaire ; 

MOQUET, cultivateur et -maire à Fontenay-sous-Louvres (Seine -et-Oiçc) ; MM. HAMET professeur au Luxembourg,
 c

t membre de plusieurs sociétés agricoles-
SAILLARD, cbioiisle; N----, propriétaire. &

l
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i
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 ON SOUSCRIT AU SIÈGE DE LA SOCIÉTÉ, RUE DE LA VICTUIRB""7. 



^av;rta ma viirtrimm m ia MAI Ï8B« 

FABRIQUE D OBFÊVBEBIE ET >■ COUVEBT8 AB6ENTSS 

& 
Marque de la fabrique 
CH. UHRISTOFLE et C 

SI!, RUE DE B01Y. CH. CHRISTOFLE ET C 
DE Hlli WflllU^ ■ wi tabi ET 

Créateurs en France de cette Industrie , à tort désignée sous le nom de Pi'océdé Huote. 

OflîT AJOUTÉ DEPUIS EIX-HCIT MOIS A UDR MANUFACTURE UNE, FABRIQUE D'ORFEVREBIE B'AROEKT. 

RUE DE BONDÏ, 56. 

Quand nous avons fondé notre entreprise, nous n'avons pas été longtemps à com* 

prendre que la publicité seule pouvait nous venir en aide pour combattre les ad-

versaires de la nouvelle industrie. 

Accueilli 1! avec enthousiasme par tous les hommes de science et de progrès, elle 

était combattue, repoussée par la grande majorité des marchands, qui, abusés par 

quelques détracteurs intéressés, voyaient une concurrence redoutable là où leur in-

térêt bien entendu aurait dû leur faire entrevoir un élément nouveau d'affaires et 

de bénéfices. 

Aujourd'hui, nos brevets sont expirés, et ceux-là qui étaient nos plus constants 

adversaires ont été les premiers à profiter de la libre concurrence. 

Nous la fait-on franchement, loyalement ? Evidemment non, C'est ce que les rap-

ports de nos voyageurs nous démontrent chaque jour. Un grand nombre de cour-

tiers voyageurs s'introduisent dans les établissements publics, chez les consomma-

teurs même; ils prétendent obtenir de notre maison des remises plus considéra-

bles ; ils se contentent, disent-ils, de bénéfices moindres que nos représentants ou 

que les maisons honorables avec lesquelles nous sommes en relation, et peuvent 

ainsi vendre meilleur marché qu'eux. Et puis, à l'abri de ces leurres, ils livrent des 

produits qui no sont jamais sortis de nos ateliers, et qui sont souvent revêtus de 

fausses marques. 

A la date du 15 juillet dernier, lors de l'arrêt qui a fixé l'expiration de nos bre-

vets, nous avons fait insérer dans les journaux la note suivante : 

« Pleins de respect pour cet arrêt, nous pensons qu'il nous impose le devoir de 

porter à la connaissance de tous que le droit privatif que nous conféraient les bre-

vets de M. Elkington a cessé d'exister. 

« Nous prévenons aussi nos clients que rien ne sera changé dans notre manière 

d'opérer. Nous avons dit le succès et la prospérité de notre entreprise beaucoup 

moins au privilège qui nous protégeait qu'aux soins que nous avons apportés à 

notre fabrication et à la régularité du titre de l'argenture. 

« 11 ne peut entrer dans notre pensée de rien changer à notre manière de faire. 

Quelle que soit ta concurrence qui nous sera faite, nous maintiendrons toujours le 

titre et lu qualité de nos produits, garantis par nos marques de fabrique. 

« L'expiration de nos brevets sera-t-e!lo un avantage pour le consommateur ? 

« Ce n'est pas à nous de décider cette question ; mais qu'il nous soit permis, à 

cette occasion, de citer l'opinion du jury de 1849; M. le rapporteur s'exprime ainsi 

(pag. 336, t. III): 
« Tout le monde sait que, si l'industrie du plaqué a beaucoup souffert, si elle a 

« décliné en partie, cela tient principalement à l'anarchie de la fabrication, dé-

fi pourvue de tout contrôle, livrée à une variété de titres arbitraires, sans qu'il y 

« eût aucun moyen sérieux de se rattacher à des données fixes, éprouvées, 

« connues. 
« 11 serait déplorable quo l'argenture électro-chimique tombât dans un pareil 

« discrédit par suite d'abus analogues. Aujourd'hui, le brevet d'un fabricant cou -

« sciencieux la préserve de ce danger ; mais, dès que ce brevet sera expiré, com-

« ment éloignera- t-on la confusion des langues? sur quelles bases solides ramè-

« liera- t-on la confiance publique, eu la préservant d'erreurs involontaires? » 

« Le jury de l'Exposition universelle n'a-t-il pas confirmé cette opinion du jury 

de 1849, en nous décernant la grande Médaille «l'Honneur? 

» Quoi qu'il en soit de l'avenir, nous avons la confiance d'avoir créé pour notre 

Marque de i, .V 

CH .CHaiSTOFLÉt
1
^ 

pays une industrie- qui n'existait pas avant nous. Tou3 nos efforts n'« 

but que de la maintenir dans la voie que noua avons suivie rosnn'i 

cherchant toujours à améliorer nos procédés de fabrication pour riotV*.) 0 '1 '' «a 

nos produits à la portée du plus grand nombre, sans porter atteinte au i !netlr «-
ouvriers, première condition d une bonne et loyale fabrication » ial »'i'e de* 

Eh bien ! cette concurrence prévue par 1« jury de 1849 se produit sm.» . 

formes. C'est un devoir pour nous de la combattre et de venir ainsi
 n

 )H ^ 

négociants qui ont hé leur fortune à la nôtre; c'est aussi notre devô 
les consommateurs et les marchands eux-mêmes. 

Bien qu'il ne puisse entrer dans notre pensée de jeter une suspicion oi ■ , 

tous les commerçants qui, en dehors de nos représentants, vendent „„, " e s ur 

nous devons dépister la fraude partout où elle peut se produire et mett ? u ' ,s , 

tours en garde contre ce bon marché qu'on paie toujours si cher A cet^fr
 lle

' 

donnons ci-contre le nom et l'adresse de tous les négociants qui ta t* -
Il0us 

qu'à l'étranger, représentent notre maison et vendent notre orfèvrerie" J" ,Franc« 
d'Orfèvrerie Christolle. e SOus 'e nom 

autra 

en 

, e "us 
,r

 «'c
C

ia,
re

X

r 

Nous sommes obligés de donner cette dénomination à cause de 1 

fait de tous côtés du nom du prétendu inventeur 

genlure électro-chimique. 

La Société autorise ses représentants à se servir, dans leurs annonces 

des procédés de dorure « 
usage q,i

e
 [ 

on 

prospectus, de toutes indications pouvant édifier lé publia sur u"sincé'rit i
et 

giue des produits qu'ils vendent, sans que cela entraîne pour eux ni 

cune immixtion dans leurs affaires respectives. 

e luri> 

Pour elle au. 

Nos représentants sont 

Abbeville. P. Sauvage. 
Aix Guignon Chevalier. 
Alais H. Blanc. 

PARIS, MM, BOISSEAUX, 26, rue Viviennc; — THOMAS et C', 
Royal-, %\ , boulevard Montmartre j 13, boulevard Si-Denis ; 

i, boulevard des Italiens; 

43, boulevard des Capucines 

C. HALPHEN et C\ 4, rue d'Hauteville ; 138, p^j 

G. PICAGLT, 59, rue Danphine. 

Veuve Laubières. 
A. Piton. 
Leclerc, Raby et fila. 
Veuve Bigour Traxier. 
P. Saubat. 
Planche. 

Aiençon 

Angers.. .... 
Angoulème.. . 

Arras.. . '. . . . 

Aubenas. • . . 

Auch.. ..... 

Avignon A. Auberl. 
Beauvais Tronchet. 
Belfort Poulain. 
Bezançon. ...... C. Billot. 
Béziers Rouzier, 
Bordeaux Glavé. 
Bourg Aug. Loiieau. 
Bourges Polti. 
Brest Houllay fils. 
Brives Roque Issartier. 
Cahorg Cangardel 4 e et fils. 

Calais Ravisse. 

Alger. . • Garot. 
Bruxelles Ch. Christofle et C', place de la 

Monnaie, 1. 

Constantinople. . . Psathy. 

Cambrai 

Carcassonne 

Carpentras 

Castres 

Cbâlons-sur-Saône. 

Chalons-sur-Marne 

Charlevilte. . . . . . 

Chartres 

Cha&illon-sur-Seine 

Cherbourg 

Clermont-Ferrand. 

Colmar 

Coutanoes 

Bax 

Digne 
Dijon 

Dôle 

Douai. 

Dunkerque 

Draguignan 

Florao 

Dubois-Ancelin. 
Boyer fils. 
J. Rousseau. 
Regy fila. 
Manuel. 
Leclerc-Drouot, 
H. Lebrun. 
F. Bidet. 
Demandre. 
P.-V. Coupey. 
Bonnière. 
Siegfried. 
Veuve Adam. 
Milhoua. 
Comte fils. 
Lucan. 
Alex. Martin. 
A. Coulmont. 
Mme Kieken. 
Lanceman. 
Ponce t-Bonnamy. 

Florence S.-V. Mauche et C" 
Gènes François Leng. 
Hambourg Hesse (C.-L.-C). 
Havane G.-B. Haase. 

Foix. Trailin. 
Grasse.; Laugier fils. 
Cray Febvrel. 

Grenoble Fl. Col. 
Havre Gaudon et fils. 
Isscudun Rissery, 

Langres VioctwPflpngin. 

lia Rochelle Th. Cognacq. 
Laval Dubois fils aîné. 
X.e Macs David. 

Lille Vallois-Dupont fils. 
Limoges. 

Iions-le-Saulnier. 

Iiyon. . . 

MâcoD 

Marseille 

Mende 

Metz 

Millau 

J.-B. Tarneau fils. 
Rochet-Vernier. 
Pascalon je et A. Bellejambe. 
Veuve Ctiailly. 

M. Martorel. 
Martin. 
Prevel. 
V. Garlenc. 

Montargis. ..... E. Fauchon de Renneville. 
Montélimart Raynaud. 

A ï/ÉTmAMGE» : 
Liège Thomas fils. 
Malte . U. Saissy. 
Messine Verona et Messiueo. 

HTaples Cesare del Prato et fils. 

Moulins Rouiier. 
Moulins-Ingilbert. Ch. Teste. 
Montpellier B. Bardon. 
Mulhouse Couleru Schmerber et fils. 

Nancy Alfred Daubrée. 
ïtfantes A. Roissier. 
Harbonne Emile Caunes. 
Kférac Velzyjeune. 
Nevers P. Polti fils. 
Nîmes X. Maurin. 
Orange Sautel. 
Orléans Sensier et O. 
Famiers Veuve Tisteire, 
Férigueux Faure. 
Pithiviers Galller. 
Puy (le) Vallat-Fornier. 
Quimper Caron. 
Hennés , Pelit. 
Roanne Defforges fils. 
Rodez G.-A. Fontana. 
Romans Sieauvy. 

New-York. 

Nice. .... 

Oran 

Palerme.. . 

Gouré et C*. 
H. et V. Gent. 
Bertou. 
A. Merle. 

Rouen ; Graverend. 
Saint-Brieue A. Desury fils 

Saint-Etienne V- Sigaud et Berthomleu* 
Satnt-Flour H. Amagat. 
Saint-Malo L. Péral. 

Saint-Omer Denouville fils. 
Saint-Quentin. . . . Devienne-Lamy. 
Sens Juillet, 
Strasbourg J.-G. Kusian. 
Tonnerre Beurdeley. 

Toulon .' . Adrien aîné et C'.—Adri«n r ,i . 

Toulouse A. Molles et C\ "
 Cadet

' 
Tours Polti frère». 

Troyes Fleury-Royer. 
Tulle Duval fils. 
Valenoe-sur-Rhône F. Roux. 
Vannes., 

Verdun 

Vesoul 

Vienne , 

Vitry-le-Franoai«. 

Jacquot. 

M 11 " Fandeur. 
Gérôme. 

Vernay-Ollier. 
Aug. Rigaud. 

Rome. ........ S.-V. Mauche etC". 
Smyrne Arquier. 

d° Aubin. 
Turin J. Pennoncelli. 

La publication légale des Actes de Société est obligatoire flaag la 6SAMSï3E DBi -îaiBt'IVAt'X, LE DROIT et le JOUR*' AL «BaiÉRAL. »'AFFICHES». 

ATÎS d'opposition. 

Var conventions verbales, M. et 
j[wo LEFÈVRE ont vendu à M. AU-
BERT leur fonds de commerce de 
mercerie et bonneterie, rue de la 
Chaussée-d'Aclin, 62. pour un prix 
dont partie sera exigible le premier 
juin mil huit cent cinquante-six. 

Etude de M' MUSSAT, huissier, rue 
des Jeûneurs, 42. 

Suivant conventions verbales, en 
date du quatorze mai mil huit cent 
cinquante-six, 

M. Honoré PREVOST a vendu aux 
sieur et dame Jean LADOZE, em-
ployé, demeurant à Montmartre, 
chaussée Ciignancourl , 10, son 
fonds de commerce de limonadier, 
exploité par lui susdite chaussée 
Ciignancourl, 9, à Montmartre, 

Ensemole l'achalandage, le ma-
tériel et les marchandises dudit 
fonds, moyennant prix et condi-
tions stipulés dans lesdites conven-

tions. 
L'entrée en jouissance est fixée 

au dix-neuf mai mil huit cent cin-
quante-six. 

V. MUSSAT. 

Ventes mobilières». 

•/BUT E8ri*A.OTO»IT*l)«lll*TlCr 

Place commune des Batignolle». 
Le m mai. 

î Consistant en comptoir, glace, 
tables, chaises, etc. (5573) 

Sur la place de Batignolles. 
Le 18 mai. 

Consistant en tables, commode, 
bureaux, voitures, etc. (5574) 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

Le 18 mai. 
Consistant en armoire à glace, 

fauteuil, chaises, etc. (5575) 

Consistant en chaises, commode, 
tables, secrétaires, etc. (5576) 

Consistant en machine à vapeur 
avec ses accessoires, etc. (557 7) 

Consistant en bureaux, chaises, 
guéridon, tables, elc. (5578) 

Consistant en table, pendules, 

fauteuils, console, etc. (5579) 

Consistant en tables, chaises 
forges, enclumes, etc. (5580) 

Consistant en chaises, fauteuil*, 
piano, bureau, etc. (5581) 

Consistant en comptoir, tables 
pendule, chaises, etc. (5582) 

Consistant en six chevaux et un 
fort lot do harnais, etc. (55831 

Consistant en tahtcB, commode 
bnll'el, calorifère, elc. (5584) 

Consistant eu fuuleuils, pendule 
bureau, chaises, etc. (5585) 

Consislant en tables, commode 
chaises, peudule, etc. (5586) 

Consislant en bureau, chaises 
pendule, lubleaux, etc. 14587) 

Consistant en tables, commode 
comptoir, chaiBe», etc. (5588) 

Consistant en Isbles, chaises 
bureaux, canapé, etc. tua»; 

Consistant en coniptoir, casier 
série de poids, etc. (Siso) 

Cousit tant en tablea, tapis, buffet 
lablesux, cartons, etc. (swij 

i .onaiataut en bureau, gravure, 
rideaux, pendule, elc. (55»2) 

Constatant en armoire à glace 
chaises, luuleuils, etc. (5i«3) 

Hue Mcslay, 4», a Pari». 

Lei» mai. 
Consislant en casier formam ar 

moire pur le bas, elc. (5SS4) 

Rue Montmartre, 13. 

Le'i9 mai. 
Consistant en tablas, bibliothèque, 

bureaux, chaises, etc. (5595) 

Boulevard des Italiens, 7. 
Le 19 mai. 

Consistant en tables, chaises, 
pendules, fauleuils, elc. (5596) 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

Le 20 mai. 
Consislant en table, fauteuils, 

chaises, rideaux, elc. (5597) 

Consistant en armoire, chaises, 
tables, comptoir, elc. (5598) 

Consistant en chaises, commode, 
table ronde ployante, etc. (5589) 

Consistant en armoire à glace, 
bureaux, pupîlre, elc. (5600) 

Consistant en tables, commode, 
chaises, fauteuils, etc. C 5 s o i ) 

Consistant en tables, commode, 
fauteuils, chaises, elc. , (5602) 

Consistant en labiés, commode, 
chaises, pendule, elc. (5603) 

Consistant en bibliothèque, table, 
bureaux, chaises, etc. (5604) 

Consistant en comptoirs, montres 
vitrées, banqueltes, etc. (5605) 

A Paris, rue Geoffroy-St-Hilaire, 7. 
Le 20 mai. 

Consistant en bibliothèque, 60 
volumes, tables, etc. (5606) 

Chemin de ronde de la barrière 
Blanche, 41, 
Le 20 mai. 

Consistant en tables, chaises, 
établis de menuisier, etc. (5607) 

gocitivifc*. 

Suivant acte passé devant -VIe Ro-
quebert, notaire à Paris, soussigné, 
qui en a la minute, et son collègue, 
le six mai mil huit cent cinquante-
six, enregistré, 

11 a été formé entre M. Jean-Bap-
liste - François MAZELINE aîné, 
constructeur-mécanicien, cheva-
lier de la Légion-d'Honneur, de-
meurant au Havre, canton Nord, 
rue d'Harlleur, ayant ugi tant en 
son nom personnel qu'au nom et 
comme se faisant fort, avec pro-
messe deralilh'ation, de M.Joseph-
Adolphe MAZELINE, son fierc, 
consirucleui -mécauicien , demeu-
rant à liraville, et au nom et com-
me ayant la signature de la société 
qui existe entre lui et M. Mazeline, 
sou frère, sous la raison MAZELINE 
frères, établie a Craville, pièsdu 

Ua»re, 
Et les commanditaires dénommés 

dans l'acte et tous ceux qui adhé-
reraient aux statuts en prenant des 
actions, 

Une société en nom collectif 

Enregistra à Paris, le 

Reçu deux traucs quarante centimes 

l'ùgard de M. Mazeline aîné, et eu 
(immandilo à l'égard de tous au 

très associés. 
M Mazeliné aîné est seul gérant 

responsable; les autres actionnai-
res ne sont que de simples com-

manditaires. 
la société a pour objet laçons 

IruoliOD de machines a vapeur et 
de tout matériel se rattachant, soit 
aux transports maritimes ou au-
nes, soit aux exploitations indus-
trielle.. Ses opérations pourront 
comprendre également lacouslruc-
tiou de navires eu fer. 

Le siège de la société et son do-
micile attributif de juridiction ac-
tive et passive sont à Paris, place 
da la Hourse, IO Ils peuvent êlre 
transférés sur tout autre point de 
la même ville. 

La raison sociale est MAZELINE 
et C«. 

La société prend la dénomination 
de Soclsaé dèa obantleri et atelier. 
du canal Vkuban .au Havre. 

La socléié a commencé le pro-
mier mai mil huit eantolnquante-
aix, et durera ju'qu'uu trente-un 

*> i «a ■ 

décembre mil huit cent soixante-
quinze; à l'expiration de ee terme, 
elle pourra être prorogée, par dé-
cision de l'assemblée générale. 

Mil. Mazeline frères ont apporlé 
et mis en société leur établisse-
ment si tué au Havre, canton Nord, 
ancienne commune de Graville-
l'Heure, tel qu'il consiste et se coin-
porte, avec lous ses terrains, bâ-
timents, outillage, machines de 
service et dépendances, savoir : 

Premièrement. Leur clientèle el 
achalandage, et leurs droits à lous 
traités et marchés pour construc-
tions à faire, à charge d'exécu-
tion. 

Deuxièmeiïient. Leurs immeubles 
consistant en : 

1° L'usine principale située au 
Havre, canion Nord, au nord du 
canal de Vauban, rue d'Ha fleur 
et rue Câlinât, consistant princi-
palement dans l'atelier des machi-
nes, la fonderie de fer, la fonderie 
de cuivre, forge, chantier et maga-
sin de dépôt, deux maisons d'ha-
bitation avec jardins, bornée au 
sud par la rue d'Harlleur, au 
nord par le chemin de fer de Paris 
au Havre, à l'est par Mme Edouard 
Quesney, à l'ouest par la rue Câli-
nai. 

2« Au sud du canal Vauban, une 
usine succursale, consislant dans 
la chaudronnerie de fer et de cui-
vre, avec grande cour et chantier, 
le tout situé au Havre, canton Nord, 
bornée au sud par la rue des Bri-
queliers prolongée, au nord par le 
canal Vauban, à l'est par la rue de 
Rivoli, à l'ouest par la rue de Fleu-
rus ; 

° Une maison à usage, de loge-
ment d'ouvriers avec jardin, située 
au Havre, canton Nord, au sud du 
canal Vauban ; bornée au sud par 
la rue de la Vallée, au nord par le 
canal Vauban, à l'est par la succes-
sion Fougy, et à l 'ouest par la rue 
de Rivoli; 

4» Un terrain sur lequel sont édi-
fiées des remises et écuries, situé au 
Havre, canton nord, borné au sud 
par MM. Hautier fils et Decan, en 
liquidation, au nord par le chemin 
de la Vallée, a l 'est par madame 
Lemagnonnet, à l'ouest par la rue 
de Bivoli. 

Le tout d'une contenance totale 
de vingt-deux mille trois cent soi-
xante-dix mètres. 

Le pont séparant, les deux usines 
fait partie de l'apport de M. Maze-
line. 

Troisièmement. Tout leur maté-
riel et outillage et généralement 
tout ce qui compose leur établisse-
ment, sans autre réserve ni restric-
tion au profit de MM. Mazeline, nue 
les trois machines de huit cents 
chevaux actuellement en construc-
tion pour la service de l'Etat, les 
autres machines en construction 
sur commande, les matières pre 
mièros en approvisionnement, en 
atelier, et le mobilier garnissant 
lea inaisoiiB d'habitation do MM.Ma-
zellne, de leurs employés et ou-
vriers. 

En représentation de cet apport, 
il sera délivré à MM. Mazeline qua-

tre mille quatre cents actions libé-
rées au pair sur les aclions créées 

Le capital social a été fixé à six 
millions dé francs, divisés en douze 
nulle «riions de rmq cents francs 

chacune. 
11 a été émis en trois Bértea : la 

première, de trois million., a élé 
immi 'iliaieinent émise ; lea quulre 
mille quatre cents action» du n* l 
au n* 4,«oo ont été attribuées à 
MM. Mazeline en représentation de 
leur apport ; les mille aix cents ac-
tion» restant ont été souscrites par 
les commanditaires dénommes 
dans l'acte, et celle souscription a 
constitué la «ociélé. 

La si rondo série de un million et 
la troisii uiu de deux millions se-
ront émises par le gérant suivant 
les besoins de la société et dans les 
délai! ci conililiou» qui serout ul-
térieurement llxés. 

La dernière série est destinée par-
ticulièrement à l'établissement de 
chantiers pour la construction de 
navires en fer et à l'augnoentation 
correspondante du fonds de roule-
ment. Touie préférence sera réser-
vée aux porteurs des aclions déjà 
émises pour la souscription de 
nouvelles actions. 

Les actions sont au porteur e! se 
transmettent par la simple tradi-
tion du titre. 

Le montant de chaque action est 
payable à, la caisse de MM. Marziou 
el C«, banquiers de la société à Pa-
ris, par cinquièmes, savoir : un cin-
quième immédiatement, les quatre 
autres cinquièmes de deux mois en 
deux mois, à compter du premier 
mai mil huit cent cinquante-six 
pour les mille six cents actions non 
libérées de ia première série; et, 
pour les deux autres séries, dans 
les délais et proportions qui seront 
fixés par le gérant. 

M. Mazeline, gérant responsable, 
a seul la signature sociale. 

Il est autorisé à déléguer ses pou-
voirs, en tout ou partie, à un ou 
plusieurs mandataires généraux ou 
spéciaux. 

Pour extrait : 
(39S6) ROQCEBEM'. — 

Administration judiciaire centrale, 
rue Montmartre, 155. 

Suivant acte sous seings privés, 
en date à Paris et à Leuvain des 
huit mars dernière! trois mai cou-
rant, enregistré le six de ce mois 
par Pommey, qui a reçu six francs | 
pour tous droits et a signé, 

MM. Fleury BAWEN3-DUQUESNE, 
brasseur, demeurant à Louvain 
(Belgique), Louis-François LEMOl-
NE, négociant, demeurant à Paris, 
boulevard de Strasbourg, 74, et 
Conslant VAN BEVER, négociant, 
demeurant à Moh-mbeck- Saint-
J ean-les-Bruxelles,' r ue de Langle, 8, 
ont formé pour dix années, qui 
ont commencé le premier janvier 
dernier, une société en nom collec-
tif, sous la raison sociale BAWENS-
UUQUESNE, LEMOINE el C°, pour 
l'exploitation de diverses bières. 

Le siège de la société est provi-
soirement fixé à Paris, rue Lafayet-
te, 135. 

La signature sociale appartient à 
chacun des associés, qui ne peu-
vent s'en servir que pour les be-
soins de la société et adminislrati 
vemeut seulement, sans pouvoir 
autrement l'engager sans le con-
sentement des trois ussociés réu-
nis. 

L'apport de chacun des associés 
est de v ingt-cinq mille francs, l'or 
mantun capital social de soixante-
quinze mille francs, dont partie 
est versée. Le surplus le sera aux 
époques déterminées par le con 
trat. 

11 suffira de la perte d'un quarl 
du capital social pour dissoudre la 
société. 

Cette dissolution ne pourra avoir 
lieu pour cause de décè» de l'un 
des associés. 

Pour extrait conforme: 
LEMOINE. (J925)— 

avril dernier et finiront à pareil 
jour de l'année mil huit cent soi-
xante-onze. 

Le siège de la sociélé est fixé à 
Paris, susdite rue du Faubourg-du-
Timpie, 23 

La raison et la signature sociales 
sont LIETIN et LE PROVOST. 

La signature sociale appartient 
aux deux associés, qui ne peuvent 
en l'aire usage que pour les opéra-
tions purement commerciales el 
relatives aux affaires de la sociélé; 
mais toutes les obligations autres 
que celles créée* pour le paiement 
des marchandises et tous actes gé 
néralement quelconques devront 
recevoir l'approbation individuelle 
de chacun des associés. 

Pour extrait : 

MARÉCHAL. (3923) 

Par acte sous signature pri-
vée en dale du dix mai mil huit cent 
cinquante-six, enregistré, une so-
ciété en nom collectif ayant pour but 
le commerce de vins et entreprise 
de bals publics, pour une durée de 
vingt années, a élé formée entre Jo-
seph FRIAND et Rose-Eliaa MASSÉ, 

son épouse, et Dominique FIUAND, 

tous marchands de vins, demeurant 
à la Villelle, passage Blanchard, 12 
siège social. 

La signature sociale Friand et C« 

appartient aux trois associés. 
(3924) Paul COUENNE et C». 

Cabinet de M. A. MARÉCHAL, rue 
Montmartre, ito. 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris le dix mai mil huit 
cent cinquante-six, enregistré, 

Entre: 

M. Alexandre LIETIN, limonadier, 
demeurant à Paris, boulevard Saint-
Martin, 13, 

El M. Jules-liernard LE PROVOST, 
ancien limonadier, demeurant à 
Paris, rue deCrussol, 1, 

11 appert que MU. l.iélin et Le 
Provost ont formé une société en 
nom collectif pour la création cl 
l'exploitation d'un grand calé-esla-
mincl, ruo du Fauhourg-du- tem-
ple, 23. 

Celle sociélé est contractée pour 
quinze années consécutives, qui 
ont commencé a courir le premier 

ïâlBCSAL BË COMMERCl 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de lacomplabilitédes fail-
lites qui les concernent,Us samedis 
de dix à quatre heures. 

■•tlUtSM. 

DÉCLARATIONS BK FAILLITES. 

Jugements du 16 MAI 1856, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoiremetul'ouverture au 
dit jour: 

Du sieur GOURD (Léon), mil de 
vins, rue de la Madeleine, 17; nom-
me M. Drouin juge-commissaire, et 
M. Pluzanski, rue Sainte-Anne, 22, 
syndic provisoire (N° 13195 du gr.); 

Du sieur ROMAIN (Viclor-Ferdi-
nand) , maréchal, rue Folie-Méi-i-
coun, 4; nomme M. Mottel juge-
commissaire , et M. Lacoste, rue 
Chabanais, 8, syndic provisoire (N° 
13196 du gr); 

Du sieur MONTEUX IHs, négoc, 
rue de Vendôme, 24; nomme M. 
Bipst juge - commissaire , et M. 
Hourbon , rue ltictier, 39, syndic 
provisoire (N» 13197 du gr.); 

Du sieur MOSSÉUA1N, nég., rue 
delà Douane, 9; nomma M. Mollet 
juge-commis.alre, et M. Uérou, rue 
de Paradis-Poissonnière, 55, syn-
dic provisoire (N» 13198 dugr.); 

Du sieur SCllMOLI. (Isidore), md 
do bijoux, rue de Lancry, 30; nom-
me M. Bapst juge-commissaire, et 
M. Filleul, rue Sie-Appoline, t, syn-
dic provisoire (N° 13199 du gr.); 

Delà veuve VERLÉ (Louise-Pau-
line Lecomle), ayant tenu un la-
voir public A Neuiliy, avenue des 
Thèmes, 31; nomme M. Drouin ju-
ge-commissaire , el M. Beaufour, 
rue Bergère, », ayndio provisoire 
(N» 13200 du gr.). 

CONVOCATIONS) DE CntUINULRe. 

S ont Invite» d t* rêHdrt au Tribunal 
de commerce de Paris, tallidts us 
ttmoleti des faillit» s, MM -Us créan-
ciers : 

NOMINATIONS DIS SYNDICS. 

Du sieur DELEPINE (François-
Félix), couvreur à Chàlillon (Seine), 
rue du Ponceau, 30, le 22 mai^à 1 
heure (N° 13185 du gr.); 

Du sieur EDUIN (Charles -Pierre), 
md de vins à Montmartre, rue des 
Acacias, 20, le 23 mai, à 1 heure 112 
!N° 131 *2 du gr.); 

Du sieur BOUTIN (Olivier), entr 
de peintures, rue de Vendôme, 3, le 
23 mai, à i heure i [3 (N° uns du 
gr.); 

Du sieur COTEL (Jean-Louis), em-
balleur, rue de l'Entrepôt, 19, le 23 

mai, à 12 heures (>■ 13184 du gr.); 

Du sieur DARTOUT (Etienne), 
commiss. en marchandises, rue des 
Bons-Enfants, 2, le 23 mai, à 12 
heures (N'° 13187 du gr.). 

Pour assister d l assemblée dans la-
quelle M . le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, 
afin d'être convoqués peur lea as-
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

De la Dlle SIMON (Henriette-Emi-
lie), fleuriste , faubourg St-Denis , 
49, le 22 mai, à 1 henre (N" 13128 
dugr.); 

Du sieur H1PPEL (Charles-Phi-
lippe), lab. do meubles, rue Saint-
Gilles, 9, au Marais, le 23 mai, à 9 
heures (N° 13032 ctu gr.). 

Pour «re procédé, sous la prési-
dence de il. le juge-commissaire, aux 
vérification el c§rmulion de leurs 
créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leur, 
créances remettent préalablement 
leurs titre» à MM. les syndic». 

CONCORDAIS. 

Du sieur ÏABART (Paul), dépè-
ceur de voitures à l,a Villetle, rue 
de Flandres, 113, le 23 mai, à 9 heu-
res (N" 12764 du gr.); 

Du sieur SEVIN (Jean-Eugène), 
charron, rue de Valence, 6, le 23 
mai, à 10 heures 112 (N* U79S du 
gr.). 

Pour entendre le rapport des syu 
dlcs surl'état de la faillite el délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu , s'tntendre déclarer 
en étal d'union, et, dans ce dernier 
cas, être immédiatement consulte 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem 
placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que le. 
créanciers reconnus. 

Les créanoiers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

RBMISBS A UUITAINE. 

Messieurs les créanciers de la so-
ciété 11EB1IN, NAVET et C«, Com-
pagnie française pour l'entretien el 
les réparations des toitures et de 
leurs dégâts, rue de Malle, 2, sonl 
invités â se rendre le 23 mai, â 10 

heure» i [2 précises, salle de» as-
semblées de créanciers, au Tribu-
nal de commerce, pour reprendre 
la délibération ouverte sur le con-
cordat proposé par le sieur Berlin, 
l'un des faillis, en conformité de 
l'ai t. 531 du Code de commerce. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers vérillé» et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport dee syndics (N" 12542 du 

tir-). 
Messieurs les créanciers de la so-

ciélé BEHTIN, NAVET et C", Com-
pagnie française pour l'entretien et 
les réparations des toitures el de 

leurs dégâts, rue de Malle, 2, sont 
invités à se rendre le 23 mai, â 10 
heures 1(2 pricises, salle des as-
semblées de créanciers, au Tribu-
nal de commerce, pour reprendre 
la délibération ouverte sur le con-
cordat proposé par le sieur Navel, 
l'un des faillis, en conformité de 
l'art. 53t du Code de commerce. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanoiers et le failli ipeuvenl 
prendre au greffe communication 

du rapport ues syndics (N° 12512 
du gr.). 

REDDITIONS DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
DRAGON (Alexis), nid mercier, rue 
Nvc-des-Pelits-Ciiamps, 29, sont in-
vités à se rendre le 22 mai, à 3 h 
au Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des faillites, pour, 
conformément à l'article 537 du Co-
de de commerce, entendre le comp-
te définitif qui sera rendu par les 
syndics, le débattre, le clore etl'ar-
réter, leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur avis 
sur l'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-

nication des compte et rapport des 
syndics (N« 12546 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
lant l'union de la faillite du sieur 
FERRAND ESCUDIÉ , entrepreneur 
général de» convois civils et mili-
taires, faubg. St-Honoré, 77, sont 
invité» a se rendre le 23 mai , à 10 

heures 1 [2 précises, au Tribunal de 
commerce, salledes afseuibléesdes 
faillites , pour, conformément i 
l'article 537 du Code de commerce 
entendre le compte définitif qui 
sera rendu par les syndics, le dé-
battre, le clore et l'arrêter; leur 
donner décharge de leurs fonctions 
etdonuer leur avis sur l'excusabi-
lité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 5558 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
BALLOUHEï" ( Jean-Hapliste) , md 
devins, rue de la Roquette, n. 132, 
Boni invités à se rendre le 22 mai, à 
1 h. précise, au Tribunal de com-
merce, salle des assemblées des 
faillites, pour, conformément à l'ar-
ticle 537 du Code de commerce, en-
tendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, 
le clore et l'arrêter; leur donner 
décharge de leurs fondions et don 
ner leur avis sur l'excusabilité du 
failli. 

NOTA . Le» créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N» 12393 du gr.). 

Messieurs lescréanciers de» sieurs 
THOMAS et THOMAS fils aîné, nég., 
rue Sainte Croix-d'Antin, sont in-
vités â se rendre le 23 mai courant, 
à 3 heure» très précises, au Tribu-
nal de commerce, salle des assem-
blées des créanciers, pour prendre 
part â une délibération qui inté-
resse la masse des créanciers (N° 
597 du gr.). 

AssiMBLiaa on 19 HAÏ i«sa. 

NEUF HEURES : Mathieu, md de 
vin., syud. — Cuiller, facteur de 
pianos, vér. — Hirsch, connu, en 
marchandises, clôt. — Dlle fouet, 
mde de mode», id. — Delahaye, 
«ne. épicier, conc. — Durlot, uni 
do vins, redd. de comptes.—Mou-

cer, charbonnier, id. 
ONZE HEURES : Martin llls ainé.nég., 

conc. - Touret, nul de vaclic», 
redd. (le comptes. — Pamart, md 
de bonnétene, id. — Ptheiier-
Lagran^e, nid de bols, id. 

MIDI : Pessé et C", comptoir da veil-
le, conc. — Maillard, charcutier, 
redd, de comptes. 

UNE HEURE : Picard, md de vins, 
synd. — Labartlie, comm eu 
marchandises, vér. — Maillard 
et C», facteur d'orKties, id. — Do-
lisie, nég. en châles, id. -Re-
gnaull. nég. en vin», clôt. - Le-
conte, md de vins, conc — Cha-
maux, ébéniste, id. — Ployelle, 
fab.de erislaux, conc. — Durand 
et C e , comm. eu marchandises, 
id. — Dlle Gérard, couturière, Id. 
—Porel, agent d'affaires,|redd. de 

comptes. 

Séparation». 

Demande en séparation de teiii 
entre Ernesline-Eléonore Uï» 
et Fulerand-Jules 1MBERT, i Pa-
ris, rue Guénegaud, 13. — CW 
proger, avoué. 

Jugement de séparation de biMs 
entre Désirée - Anloiuelle faut-
BERT et Joseph-Napoléon GAU-
MEL, à Paris, rue Neuve-Coque-
nard, 23. — Cliauveau, avoué. 

Jugement de séparation de biens 
entre Marie -Ursule «tAl• " 
Pierre-Gabriel JOLL1, a nom 
martre, rue des Dame., t- .-

Foussier, avoué. 
Jugement de séparation ue htm 

enlre Anne-Charlotte LEHO" 

Hospice-Germain tCVI6Nï ,arr 
ris, rue Montmorency, 39.-™ 

ret, avoué. 

Jugement de séparation «« g 
enlre Malhilde BIRIt « Sjlo™»_» 

LÉVT, à Paris, rnu Riclier,» 

Thomas, avoué. 

 1 ^— 

Décès et iotouesisi»»»»" 

Du 14 mai. -M. \^,î°-
rand,6l ans, place

 de
su-

Mme fiucquet, Loi» 

resnes, 7. ~/'
 m

,I
T
habor>' 

80 ans, ru» duMonl-i»
 ruc

„. 
Mme veuve Lacour.^^'«j* 
Moscou, 7.. - Mlle ner ,u 
rue de Duras, >»-rJ%. 
ans. rue de W {™faJ ùu Tr«» ' 
Painvin, 45 ans, P ac» „!, 
l.-Mino Jacque , uu«

 s
. -.)■ 

69 ans, rue de du. IOM* „ » 

Moraleur, " »n5'
mu

?, îJtfjJÎ 
quelle. 39.-M-/___iPecl*J 
dj la Cerisaie, n. -»™

 lS9
. -» 

,
(ll8

,rue St-uom nique , , ' 

Zenucr, 68 ans, rue o «i ^ 

liât, . .,„„aiin». v? r.«AV 
des Grands-

del ~ 

..-HAugushn»>
DsB

ie-i_ 

Cliamps, 12- -,
 Ume

Jl Miu«,
B
,f-

rue de l'Oue»t, 8.
 dre

, ;»-, 

M. Biuet, 70
m

»
 ;u

.
n
,37a»-" 

Duismai.-K-^^e^ 
de Navunu, io.

 M
. ' 4»-

ans, rue "'
cn

0

tne
"venue lf> 

Vieillard, 5» fTnoW, » 

d'Enghteu, Grcn«l |û '„; t* 
bot, 81 ans, rue de 

noré, «• - M ' 1 iast '"°V 
Sl-Maur, 246, *

ile
, 

70 au». .■—
 a

,i», P% iif' 
Ouelquejeu, M Boltc%V,l 

slmir-Périer, * ag-ToU'*' 
ans, rue firégoh**^, 

Le gérant, 

Mai 1856, F. IMPRIMERIE DE A. GUÏOT, RliE ^El\L-DES -^'Al «URlNS , 18. 

Certifié l'insertion sous le 

Pour légalisation de 

Le maire 

la siguaiure *■ b
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du 1" arrondis*61" 


